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1 - DEMOGRAPHIE ET UR3ANISATION
�-�--���--��--��-���-��---�

La Mouritanie comptait environ 1.060.000 habi

tants en 1965, d'apr�s leA r§sultats d'une enqu8te dJmo

grnphiqUE3 eff�ictu�e � cette d3te. En 1975, d'apr�s le 

Burea� Centr8l de Recensement de la Population qui pr�

parc 13 premier r2ccnsemcnt nation2l devant avoir lieu 

� la fin de 1976, la popul8tion rGsidente totale serait 

de l'ordre de 1 .305.000 Habitonts, ce qui correspond 

� un t.aux d'accraissement global moyen de 2,1 % par an. 

Les enqu@tes men6es dans le cedre de la prGpa

r::tion du recr-:·nsemant tendr2.ient a mon_ter que lo taux de 

natalitG est en rG�liti� plus �lcvJ que ne l'indiqueient 

les estim�tions antLrieures (43 °/oo d'apres l'enquote 
,. -

do 1964-1965). Il ser�it de l'ordre de 46 a 50 °/oo, 

soit un taux tr�s voisin de cclui estim� dans les pays 

limitrophes. Par cr:i.ntra, sans (j�ute a cause des effets 

de la puricJde de sdcheresse ay2nt frappe le pays, �Jr�·�',3 

de: 1969-a 1!1 9$4� let -,taux demcmttali to scmble etrB reste 

• 

• 

tr�s 6lev6, proc•1e des anciennes estimations {26 a 28 e/oo) 

Le taux d'accr:�isscmont natur0l se situerait done dans 

une fourcbette de 1,8 a 2,4 % p8r 2n et dans l'etat 

actuel des infnrmat..i<"1r1� dic:nonibl8R on peut retcnir la 

\1.aJ..our moyt:!nne de 2, 1 % par an. 

L'hyp8th6se d'un maintien a moyen terms de ces 

tendtinccs d�mogrephiques conduit� une population do 

l'�rdra de 2.200.000 habit�ntn en l'an 2.0DD • 

. /. " ... 

•
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1-1 POPULATION RURALE
-----------------

La p r3pulati•Jn rurale, rl(fi 11.:i� c-,·,inmc r8lle vi

vent en dehors des chefs lieux des r�gions (3ctue1s) � 

des centre de plus du 5.000 Hnbit2nt�9 Gtait estimjo 

en 1962 a 921 .. 000 pursonnc� envi i:un pour une populntion 

tot.:110 de 998 500 h::bitants er� qui correspond a un tnux 

de 92,8 

Cette �roportinn 2 6vidommcnt diminu� sensible

ment depuis l' ,�v:ilution nnturul lP- v0 rs 11 11rbrrnisation 

nycmt ut(: accelt';reo pcir ln s0cherLssc et la µuJb11'tiiirhinn 

rurnlc ne rsprCsentRit plus au dGbut de 1975 quo 77,3 i 

de la popul8tion totals, soit 1.006 000 habitants pour 

unc tot�l d8 1 .305 000. 

L'on pout noter que malgrf l'exode rural, le 

taux de nnt11litC 8lBvu permet de maintenir une lBgere 

Augmun tAtion nc t tr de la popul ::itlun rurn 1 r�, nu taux 

moy8n de 0,6 ¾ p�r on. 

I 1 f:rnt mentionner que 18 population rurale 

mauritaniennc sc compose dG deux groupos d'hGbit3nts au 

mode de vie tres diffcrf;nts : les nom8des vivant en cam

pcmcnts mobiles et les sudentcires 0tnblis dans dGs 

vill3gcs fixes. L� aessi l'on a assist� a:unc aualution 

tr�s rapido �ui n Gt� 2cctl�r�o par la s�cheresse ot 

les nomodus qui Gtaient estim0s a environ 65 % do la 

pnpulation tnt2le mauritani3nne en 1965 (soit 73 ¾ de 

la population rurale) se sont pour une large part scden

t�ris�s dapuis cotta d0to, soit en ville, soit autour 

des points d'eau. BiGn qu'il soit difficile d'avnncer 

das chiffrcs pr�cis �n cc domainG av2nt l'oxicution du 

rcccnsemcnt, lcs stntistici�ns rcsponsRblas de la prfpa-

./ . . .  
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r�ti�n d� ce projct Gstirn8nt quc la population rurale

nom�d� est s�ns douto actuelloment infGrieurLJ a la 

p�pulation rurGlc s�dont�ire ct no rcpr6scntcrait plus 

que mains du 40 % de la populQtinn tntAlc mnltritnniennc • 

. / . . .
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I.bELEA U 1 

PJpulation d p · Ds r1ncipclcs Villas Maurit�nionnes
en F6vricr 1975 ct par cnmpnruis0n nvec lcs chiffros du
rocensemcnt de 1961 - 1962.

_.,..----�--
� .. ----· ... ----------------·----·- ·--------------

Villcs Po�ul�tiun ! Populati�n ! Ann6o de ! Taux de ! !on F�vriur 75!2u Roccnscment Rocenscment! Croissance I 

! ! ! de 1961-1962! annuel ! 
·---

---------!-------------!-------------!------------'------------' . . . 

!1 )NOUAKCHOTT !

! 2) NOUi,DH !BOU!

!3)ZOUERATE

!4 )Kr.EDI

!5,RDSSD

!6)ATAR

!7)KIFFA

!B)AIDUN

! 9) f,KJOUJT

!10)80GHE

!11)NEMA

! 1 2) TI DJ I K JA

!13)B0UTILIMIT!

!14)SELIBABY
!15 )ALEG
!16)F 1 DER[CK

104 054 

22 962 

20 882 

1 9 766 

19 544 

1 B 897 

16 729 

13 606 

13 004 

11 620 

9 236 

8 1 75 

7 622 

5 779 

5 224 

2 1 9 t 

5 807 

5 283 

4 659 * 

9 1 97 

4 811 

9 528 

4 359 

4 877 
2 51 8 t 

5 867 

3 893 

3 661 

2 714 

2 737 

1 360 

4 659 * f 

1 961 

1 961 

1962 

1962 

1 961 

1962 

1962 

1962 

1962 

1 961 

1962 

1962 

196� 

1962 

1962 

1962 

23 %

11 % 

11, 3 % 

6 % 

1 0, 6 % 

5,4 %

10,7 %

8 % 

13, 6 % 

5 % 

7,9 % 

6,4 %

8, 1 % 

5,9 % 

1 D, 9 % 

11 , 3 % 

t 

I I t 

=====-----===='============-�------------==============�============�

* en 1962 F'DERICK ut ZOUERATE constituaient seule

cnmmuno ..
Cc,ntr�l de Recensoment

Source : Burt.::ou .., -

B. P. 240 

NOU/\KCHOTT 
_________ _.

./ . . .
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ThBLEAU 2 

Croissancu des populations rubaincs en
1962 (Chiffres t 1· ) 1975 3C uo 1$LS ct F6vricr • 

-
-
-.-----

-
---------------.-----------------------------· -·-· ---- --··· , ... 

! Popul�tion ! Popul�tian !T8ux moyen!
l en 1962 ! en 1975 !Annucl de !
l ! ! croissance !

'------------��---�•--�- , · , r . . --------.--------�--- ---------� 

NOUAKCHOTT 7 500 104 054 23,4 % 
!Villos Industrial-! 1 3 300 59 039 12,2 % 
!les (2,3,9,16)

!VilJ.3s du Fleuve 23 100 56 709 7, 1 %
!(4,5,10,14)

!Villes du S�hel 27 000 79 489 8,4 % 

! 
! 

!------------------!------------!------------!----------! 

! Total Popula- ! ! ! t 
tion Urbaine ! 71 700 299 292 ! 11 ,6 %

!-----------------!------------!------------!----------! 

! Population ! ! ! ! 
! Maurita n i en n e ! 9 9 8 • 5 0 0 ! 1 3 0 5 00 0 2 , 1 'i� 
! Tot:::lo ! 
I I f I r 
·==================·============·============·=========-� 

Les villes industriolles et NOU�KCHOTT ant �vide
mcnt un tc1ux de craiss<1ncc? plus Cleve qu0 lcs autrc.:s. Les 
villGs du Sbbal ont vu lour croisscnce s'accel�ror avec 
la s6chcr8ssc. Au pcint que lour 3ccroissoment devienne 
sup�riour a celui des villes situ[es �u bard du fleuvc 
S�nGgol, qui bjnfficicnt pnurtant d'un cnvironnement 
6conomiquc (zones .:igric:iles) plus favorablu. 

Saurez : Bureau Control de Reccnsoment de la Populati0n

B. P. 240 

N OU I'. I< CHOTT===========

./ . . .
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La �istribution ds l8 pQpul 3 tiJn rurnla, d�ja 
tr�s inCgalc en raison du c3ract�re d�sertique do la 

majorite du territnirc, a �gnlemcnt vers le sud plus

fav0risJ p3r lo pluviom�tri8. Ln dcnsitf da p�uplomont 

qui d�pcsse 10 habitants AU km2 dans le d6partoment 

situe a l'oxtrcmu Sud du pnys (SELIBABY, 10e R8gion), est

environ 200 fois plus f�iblo d�ns le dup8rtem8nt de BIR 

MOGHREIN (11e R6gion) qui couvre ln zone dosertique la 

plus ou Nord. 

1-2 Populati0n 8rbain�
------------·-----

La p6riode r�ccnte est marquee au contraire pnr 

unc croissnncc explosive des Centres Urbnins, et en 

particulior de la Capitals, NOUAKCHOTT. 

Lo population urboine, d�finie par les chefs 

lieux das 12 r(gians et les autres localit6s do plus de 

5 000 habitants est pass�e de 71 700 personnes en 1962 a

envir�n 300 000 en f�vricr 1975, ce qui repr�sente 22,7 % 

de lG pQpul2tion tntale au lieu do 7,2 % seulement en 

1 962. 

Alnrs qu'�ucune ville de plus de 10 000 ha bi

t-:lnts n'existait Gn 1962, ont en cnmpte 10 en f6vrier 

1975, qui totaliscnt 261 000 habitnnts snit 20 % de la 

pcpulntion tntalo a allcs sculos. 

Le taux de croissnnce dG 13 populntion urbnine 

est d'lnc en moyenn.:; de 12 % par an soit six fois plus 

8lcv:5 quc le taux d 1 nccroissement naturel. 

Parmi l�s villes mauritanicnnes, NDUhKCHOTT qui 

n'�t3it que le troisi�mc ville par ordre d'importance 

en 1962 d�passu maintenant de trr'!s loin L:s .:rntres 

./ . . .
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villus, avec une population de 104 000 habitants on 

Fcvrier 1975, sni� pr�s do 35 % de la population urbaine 

tot�le. C'est 8Ussi noturellamont NOUAKCHOTT qui onrogis

trc le t8ux du craissnncc record avec 23 % d'accroisse

mcnt moyen annuel. 

Le secnnde villa Mauritanionnc, NOUADHIBOU, nc 

compto que 23 000 habitants onvirnn en Fovrier 1975, avec 

un t3UX de croissance do 11 % par an. 

Il n 1 est Gvidornment pas p0ssible d'admuttrG 

l'hypothese d 1 un rnaintie�_meme a moyen terMe, de taux 

de croissanco aussi Glcv6s, puisquc ceci conduirnit a ce 

que lo t8talit� du la population M2uritnnicnne soit 

concentr6 dons les vill8s d'ici seize ans seulcrnont en 

1991 ••• 

Il est d'ailleurs clair que le t�ux de crois

sance mayan enregistrG sur la pjriode 1962-1975, soit 

12 % par an, est f�rtamcnt marqu6 par 1� croissance 

�cc6l�rGe onregistrfe au cours de 1� petiode de s6cheresse 

et spGcialernent de 19�2 a 1975, et que le taux normnl 

est certoinemcnt bien infJrieur. Des estimations fnites 

pnur i�Ol 1AKCHOTT indi<1uerGL�nt que le teux de croissnnce 

qui B d�pass� 30 � au cours de la p6riode 1972-1975, 

::'.:tai t de 1 1 ordrc de 15 �� nuparav3nt. I l fa,it done admet

tre, qu' avec lo re tour a unc pluviom6tric normrd.,�, le 

taux de croissenco de la population urbaine va revenir 

a des nivc2ux· plus fdibles. 

Cepend�nt d�ns los annces qui vont suivr�, 
le fxanchissemcnt du seuil de 5 000 h2bit�nts p8r 

plusiuurs petits cGntres, v� m�intonir un tQUX �ssez 
,Slc Ve. 

./ . . .
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D�ns ces cnnditions, il semble qu'� mayen 

tcrme, l'hypotheso de prevision la plus vr2isemblnble 

scr:-d t cellG d' un;_:; stnbilisntion de la popul2t:i.fln r• ir,� 1.R 

i snn niveau actual, ln totalit6 de la croissDnce 

n�turelle de la populntion maurit�nienne t�tale 6tant 

nbsorbGe pAr les villas. Selan cette hypoth�se, la 

populdtion urbAine atteidr�it en 2 000 le chiffre de 

1 200 C:00 HRbitr-mts
r 

et Sil,, c:, rlc:i ln pn.pql_,3t:io11 +.otnlA. 
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III-1 L'ESPACE MAURITArJIEN ET SON AMENAGEMENT. 

L'amenagement du territoire est la mise en 

valeur de l'espace. En Mauritanie, l'espace etendue et 

tres peu peuplee impose des conditions particulierement 

difficiles, surtout quel'utilisation du sol se fait 

encore soit de matiere ponctuelle dans l'agriculture 

traditionnelle soit le long des parcours etendus de la 

transhumance (ces parcours etant determinees par la 

disponibilite de l'eau et des paturages). Une des 

caracteristique spatiales dominantes de cette economie 

traditionnelle de subsistance est la productivite tr8s 

basse des superficies ne sont pas utilisees (350-400 Kg 

de mil/ha/an; 1 vache exige 5 ha, 1 Ovin ou caprin 

1 ,6 ha de paturage). De vaste superficies ne sont pas 

utilis§��5du tout c3r les conditions necessaires � la 

survie· humaine et animale ne sont pas remplies : l'eau 

n'est pas disponible; les napp�s souterrain�s quand elles 

existent exigent des investis�ements coOteux. 

Le quart du territoire national, soit 

250 000 km2 de paturages extensifs desservis par des 

points d'eau disperses, est encore exploitable. 

En Mauritanie, les 10.000 points d'eau eu y 

incluant les oglats soit 2 600 qui sont actuellement 

utilises, fournissemt 80.000 m3 par jour en moyenne 

au JO millions m3 par an. Ce debit suffit a peine pour 
supporter les 1 ,3 millions de Mauritaniens et leur, 

betes. Dans les annees bonnes, la production animale 

./ . . .
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connait un surplus qui sera vendu ou troquer contre des

cerales ou autres produits de consommation. Les 240.000

ha de sol cultivable, dont 60.000 en Oualo; les 340.000

dattiers en production, les eaux .du fleuve Senegal et

de la cote exploitees par la peche artisanale, sont les

elements supplementaires de cette activite traditionnelle.

L'activite humaine dans cet espace se fait par 
60 centres urbains et administratifs, 370 villages seden
taires, 700-800 villages saisonniers et 7.500 campements, 
parmi eu s.sop sont permanents. 

La partie du pays effectivemer.t utilisee par l'activite 

humaine se compose de evalBe a 300.000 km2, 130.000 ha de 

f6r@ts dont 20.000 Gonakier, 20.000 en acacias productifs 

des superficies industrielles et des superficies d'habitat 

dans les villes, les villages s6dentaires et les campe

ments. En moyenne nationale, la densite s 1 eleve a 4 
personnes / ��:2 d� la superficie utilisee, bien qu'il 

y ait d8s differences importantes, les extr@mes etant 

la prefecturE de Maghama (60 personnes / Km2) et le Tiris

Zemrnour (0,3 personnes/Km2). Dans les villes, la densite 

des zones urbaines centrales s'eleve parfois a 1 .DOD 

person�es. 

Seulement le long de la cote jusqu'a Nouadhibou 

et Nouakchott et de la jusqu'a Dakhxa et jusqu'au 

district miner du Nord, s'etend une bande etroite consa

cree aux activites moderne. Bien que ces activites soient 

encore plus ponctuelles qu'axiales, les liaisons assurees 

par les infrastructures de transport et de telecommuni

cation sont regulieres et frequentes. L'integration 

economique de cette partie du pays a atteint un niveau 

eleve par rapport aux autres zones. La frequence des

liaisons et la mobilite de la population, surtout de la

main d'oeuvre de cette zone reflette l'interdependance
des activites economioue. 

./ . . .
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Par cornparaison, l'enclavement relatif des

activites, est la caracteristique dominante du secteur

rural. Les liaisons sont en majo�ite irregulieras peu

frequentes. 

La mobilite de la m2in d'oeuvre est reduite. 

la conce�tion de l'tmenagement du territoire devrait @tre 

operationnelle. Elle�vise l'amelioration du bien @tre 

integral par la mise en valeur des reseources disponibles, 

qu 1 elles soient hum2ines ou naturelles a Pour se faire, 

1 1 instrument assurant le desenclavement des unites spatia

les et la mise en vr.1leur :r-ntionnP-.1 le de 1 1 espace, est 

l'infrastructure� 

En Mauri tnnie, le developpemen� rles inf':i::aritr!!r.:

tures exige trois considerations 2u prealable; il n y a  

pas un automati��8 qui puisse assurer un d6senclavement 

et le developpcm0 nt economique par la simple mise en 

fonction d'une infrastructure, par example una route. Si 

les conditions mat6rielles aptea � engendrer ce ·develop

pement n'existent ras, au pas enccre 1 la tentative de 

stimuler le developpement se soldera par un ecr.ec. Les 

situations optimales se presentent, par exemple de tres 

rarement lss minerais de fer de la Kedia Idjill, qui ant 

justifie la construction du chemin de fer. La mise en 

place d 1 une infrastructure stimulante est bien possible, 

si des mesures de prudence sont prises, y compris une 

etude socio-economique. Avec la disponibilit§ d'une 

etude socio-economique ant peut entreprendre "une impru

dence calculee", car l'Etat est conscient de subventions 

eventuelles. L'entretien de l'infrastructure est tres 

coOteux en Nauritanie � cause de la faible densite de 
population, le menque de structures capables d'assurer cet
entreticn et les conditions climatiques et physiques du
pays. 

./ . . .
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1-2 ���-!�§!�����!S DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
.., __ # ---------- - ·------------------------

Les instruments d'une politique d'amenagernent

du +Rr=itoire se traduisent sous la formc :

(1) d'une zonification du territoire national,
sur la base des zones h omog8nes;

(2) d'une identification des poles de develop

pemcnt;

(3) d'une identification des zones economiq�es

op§rationnelles, correspondantes soient aux

projets integres soient aux exigences d'un

d§veloppCM9nt particulier (pRr Axemple. 12

culture du palmier dattier).

Css trois cRtegories rnnr�scntent egalement trois etapes 

d� ::n1u;,i:lt.ioatirln. Les zm1o!'J humntJP.neR reflettent de 

grands espaces ayant des caracteristiques iddntiques 

carrespondantes en unc meme unite naturelle ot socio

geographique de base une m�mo fonction vocation §conomi

que .,

Les poles cu devclorpom2nt representen+. le!'. Ji=.ux 

des interv8ntions gouwernernentales en vue de concentrer 

spatialement las forces de croissances hors de la zone

industrielle et de service. Ces centres seront capables

par leur situation des vocations qui leur sont assignees

par laur perspective de developpem8nt, de devenir des

centres autonomes de d§ve��ppement economique desservant

une zone d'influance cutour d'eux ou des centres auxili

aires d§pandants des centres d 1 un niveau �up�rieur. On

distingue par lcs poles du developpement :

{ 1 ) lcs centres dynamiques, avec des forces

Ct multidimensionnelles de croissance.
propres 

./ . .
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les centres autonomes, qui sont ou peuvent
devenir les poles d'un developpement regio-
nal indP.rcnrl�nt du d' l t desevn. oppemen 
centres dynami�ues ;

(3) les centres auxiliaires, d'une dependance
partielle d'un autre centre d'un niveau
superieur, et

(4) les centres satellites, largement dependants

d'un autr8 centre.

L'id2ntification, de zones homogenes s'appuie 

sur les caract�ristiques naturelles ct Gocio-6conomiques. 

Ces zones qui sont ds grandes unites spatiales ayant une 

vocation economique specifique a long terme, font partie 

des moyens d'orientation de la strategie spatiale. Il 

n'est pas exclu, que dans une zone certaines activites 

qui se trouvent ne correspondent pas totalement a la 

vocation zonale, parco que la vocation de la zone depend 

��--ses �aract�ristigues dominantes mais pas exclusives. 

Les poles de developpement reflettent l 1 impor

tance relative de la population locale et dans la zone 

d'influence, l'importance des forces et perspectives 

economiques, l'importance des services administratifs, 

culturels sociaux et economique disponibles. 

1-3 Les ZONES DE DEVELDPPEMENT 

Les zones dG developpement vis�nt l'identifi

cation des caracteres typas qui seront les orientations

pour la politique de devaloppement. La zonification n'ost

pas rigide et n'exclut pas des changements vocationnels:

l'identification des zon3s operationnclles envisage

l'implant3tion de nouvelles activites indistrielles

commerciales, touristique et autres. Les zones de develop-

pement ou homogenes sont : 

./ . . .
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:C,·) LA ZQN� _I NDUSTRIELLE DE SERVICES ET DE- .. . .. ·- · ·-- .. I. --·· · - ···· ---·· ·--- -·--·-

L'ArMINISTRATION CENTRALE.

Rosso regroupante les dGux centres dynamiques 

de NOUAKCHOTT et de NDUADHIBDU, sa ville jumel

le de la GOUERA, RDSSffi au fleuve Senegal, les 

cGntres miniers de AKJOUJT et de ZOUERATE

F1DERICK ainsi que ATAR comme ville commerciale 

importante liant le Nord et le Sud de cette 

zone y incluant CHINGUETTI et AOUJFT, elle 

comprcnd aussi la partie c6ti�re rle la Wilaya 
Tiris El Gharbia, avec son chef lieu DAKHLA; 

les zones de �iEDERDRA et de BOUTILIMn· au Sud 

et de TOUEJIL, de BIR MOGHREIN, et de AI� BFN 
TILL! au Nord ne sont pas dans cctte zone� 

�2) L6_ __ �DN_�---�YkVQ:-P_f,_STP..RALE, 
A 1ZEst de la route ROSSO-NDUAKC�OTT, en y 

;i.11clunnt AGULAL ff\ YE, BOUTILI MIT et MEDE RD RA , 

tandis que le lac R'KIZ et ses environs sont 

exclus. Sa limitation au Nord correspond A la 

limitation au Sud de la zone desertique, sa li

mitation au Sud s 1 etend sur une ligne qui passe 
rnu11.,pdiact cu,.:NE-dQ FH!JSSO: nu Nord des environs 

du lac R'KIZ ct ontre BOGHE et ALEG vers l'Est, 

passant au Nord du LEXEIBA, M'BUUT: KANKOSSA,

AIN FARBA, KOBENIDI, DJIGUENNI, AMOURJ et de

BASSIKOUNOU, 

(3) LA ZONE DESERTIQUE

A 14est de la zone industrielle et au Nord d'une

ligne qui passe d 1 un point au NO de AGULAL FAYE

dG la au Nord de TAMASOUMIT, au Nord de TIDJIKJA

au Nord de TICHITT et au Nord de OUALATA,

./ . .
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• 
t ... Jusqu a la frontiere Est du pays;

( 4) .LP, ZOtJE ..1\GRQ=..f:'ASTRORALE.

Au Sud de la limitation de la zone sylvo-pas

torale, le long du fleuve S�n�gal, le Oue·d 

Karakoro et la frontiere du MALI. 

LeB car�ctnristi�ues des zones sont les suivantes : 

(1) la zone industrielle, de service et de

!'administration contrale regroupe les deux

centres dynamiques du pays, sa capitale et

la ville de NOUADHIBOU ain�i que les centres

d'une orientation industrielle et maderne.

La zone est cut1,.1orir-inhl �ment accessible et 

elle p;c ri j. �ti ngue par s es l.:i..� isons f r§q ue n

te s et en majorite regulie.res. L'ittf-;c�struc

turcs de transport du paus les entrep�·:i.nt�-6 

des services centraux et du transport y 

sont forternent concentr�es 80 % environ de 

la population vient dans des centres urbains. 

(2) La zone d�sertiq.ue est presque inhabit§e.

Elle est compos�e du Tiris-Zemmour, l'in

t�rieur du Tiris-El Gharbia, el Rhnllama�e, 

le H�nk et le Mreiyyeo 

Peu des villages permanents se trouvent dans 

cette zone, comrns OUADANE, TDUAJIL, BIR MDGHREIN, AIN BEN 

TILLI, AOUSERT et AREGHONENIT (TIRIS EL GHARBIA). L,es 

reseources d 'eaLJ sont oxt.1:Gment restreinte. L' activi te 

�conomiqua c'est l'�levage chamelier et le commerce. 

P�1sieurs BRsis se trouvent dans la zone. La zone couvre 

� peu pr�s la moiti� du territoire nation8l, mais seule 

une faible partie de la population 1,3 % y vit. 

(3) La zone sylvo-pastorGle couvre la plaine

du hodh, a l' ;Jxception de l' extreme Sud les Dhars de NEMA

de TICHITT et de SEf�N, l'AOUKER, le LABYAR, le TIMELCI, 

l'AFFOLE, l'ASSABA, le TAGANT, le Grand AFTOUT du BRAKNA 

./ . . .
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et du GDRGOL, l'AFTOUT ECH-CHERGUI, llAOUKER

du Traza et la plupart du trarza propre, a

l'exclusion de l'AFTOUT ES SAHEL!, ce dernier
aprartenant a la zone industrielle. Elle

est caract§ris�e par la prepond�rence des 

p5turagcs extensifs et une 6conomie pastarale 

d U S U b Si St an CC , 1 ' a g r i CU 1 t Ure Se fa i t p O nr:0 
·., • .; 8

tuellement, clans les bas fonds les mouv0ments

de s�dentarisation et uroanisation se sont

accentu�s dans cette zone. La plupart dos

350 Oasis appartient �. cette zone. 

(4) la zonz Dgro-pastorale couvre l'extrame Sud

du pay3, de l'Est de ROSSO, le la� R'KIZ et

ses environs la vallee du GORGOL, jusqu'a la

vrontiere Est. Elle est distinguee par la

preponderence de 1 1 agriculture traditionnelle

sedentaire, la l'utilisation des terr8s est

plus intensive. Les activit�s pastorales sent

importantes mais en general en recul. La

s�dentarisation est croissante. La man�tari

sation est en plain progr6s. Des p§rim�tres

rizicoles et des am�nagements ainsi que de·s

cooperatives et des industriels de trans

formations ant stimule le processus d'une

modernisation de l'agriculture. Malgre une

infrn�tructure peu d�velopp�e et l'enclave

ment surtout pendant l'hivornage qui est une

caracteristique generale, de cette zone la

modalit� de la main d'oeuvre est devenie

importante qui�est renforc§e plus particu

lierement par un taux de scolarisation plus

important que dans la zone sulvo-pastorale •

. / .. 
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1-4 LES POLES DU DEVELDPPEMENT 
--------------------------

Les centres dynamiques sont : 

- NOUAKCHOTT

- NOUADHIBOU

Los centres autr.inomes sont 

- ROSSO NEf1A 

- KAEDI ATAR 

- KIFFA f'DERICK - ZOUERATE 

- AIISJUN EL DAKHLA 

ATROUSS

Les centres auxiliaires sont : 

- EOUTILIMIT 

- BOGHE

- ALEG

- MOUDJERIA

- TIDJIKJA

- AKLJOUJT

M 1 BOUT 

SELIBABY 

TAMCHEKETT 

TINTANE 

TIMBEDRA 

Les centres satellites sont : 

- BIIR MOGHREHJ BOUMDEID 

- CHINGUETTI TICHITT 

- AOUJEFT KANKOSSA 

- MEDERDRA KOBENI 

- R'KIZ DJIGUENNI 

- MAGTA LAl:iJAR BOUSTEILA 

- GUEROU AMOURJ 

- MJ\GHAMA BASSIKOUNOU • 

• / •• !) 



Nam 
POL.ES DU DEVEL0PPO"iEI\IT 

Niveau Comme Pole de 
Developpoment 

Justification 
Population 

Justification t Justific3- 1 
Economiqw:� !tion ndrninis-! 

!trative
!-------------!----------------------------+------------------!----------------!--------·-----! 

' NDUf,KCHOTT ! Cµntro�dy:irmict;ue; '" ,, !·b.,·l-; ! 9% B1:J,-le·1pnptilli;;:- !12.000 emplois, ! CAPITALE 
nationale 30 � de!secteur moderne 
�a populat ion ur-!Equipement por-
baine !tuaire Csntre

!economique, sec-! ! 
!teur moderne. ! ! 

!Chantier indus- ! ! 
! !trie ! 

!-------------!----------------------------'.------------------!----------------!-------------! 
' NOUADHIB�U ! Centre dynamique !3% de le popul2- ! 6.500 emplois, ! Chef-Lieu! 

!�ion nationals 11%! secteur moderns! VIII� r 
!de la population ! Port en eau pro! R6gi�n
!�rbaine 23% de la ! fonds� Port mi-!
! popul2tion , VI I, ! neralior. Centre ! 

!VIII, Xe region !nati�nal de la f ! 

! !plkhe industriel! ! 

!le Chanticr In- !
! l ! dustriel ! ! 

!-------------!----------------------------!------------------!----------------!-------------! 
! ROSSO ! Centre Autonome !22� do la popula- ! 2.500 emplois ! Chof-liGu

ltion des Dep2rte- !sectour mndorne ! VIi Region
!m3nts K8ur-�ac�ne lBac et Port. ! ! 
!Rosso, Mederdra, !Rolais transport! ! 
!R 1 Kiz !longues distances

!-------------!----------------------------!------------------!----------------!-------------! 



1!11!111!11 ru ····· ·nanr tWta I. UI 
"' • •. • • ... " ..... 
- - - SIil I 

· 
b · t M · · · I V a 1•H · n ·: ·-···-·�-.- . ... . . . • . 

I KA EDI I Centre Autonome I 8% de la population des 1 Centres d' agricul. ture 1 Chef:...Cre·�t ' .• 
l t IIV v Xe regions et D6parte- tseden�airas (projet I IV eme 1 
C f !ments ALEG,EOGHE, M'BAGNE !Gorgol), (Centre d'El- R6gion I 
f ! !BABABE ! vage intcmsif ranch ! ! 

I r ! !d'embouche), centre l I 
f f I !commercial, industriel ! 
I ! l !alimentaire, centre de l 
[ ! I ! formation et vulga- ! ! 
l I I trisation ! l
!-----------!---------------------!--------------------------�!---------------------!�-----�----! 

IIFKIFFA I Centre Autonome I 12% de la population, de la Relois do transport I Chef-Lieu ! 
\ I I I II eme region !(pro

1
et route NKTT- ! Ille Region 

� ! I !NEMA , centre co�mer-! r
' ! !cial, ��H]�t�d��g�!�-1 I . 

l r mul. ture·: ·et d' elevage ! ! 
I ! !traditionnel ! r 

t�----------t---------------------!--�----------�-------------1-----------------�---!-----------! 

\ AIOU EL 

ATROUSS 
t Centre Autonome ! 11�; de la population, de f Relais de transport f Chef-Lieu f
t ! la IIemc region !(projet route NKlT - I Ile Region! 
l ! JNeMAJ, centre d'ele- f ! 
t ! . lvage traditionnel f I 

1-----------!---------------------1---------------------------!--·-------------------!------�---�r 

NEMA l Centre Autonome ! 3% de la population, Me la!Relais de transport, f Chef-Lieu f 
U rem� s:tegiona r. 1,utr '::-, r,· - ! ( projc t route NKTT- ! 1 ere Region 

t l INEMA), centre commer- ! f 
l I I c i a 1 , c en t re d ' e 1 e- I ! 
! l I vage tradi tionnel ! ! 

l�------�---!---------------------!---------------------------!---------------------1---------�-! 

; ATAR I Centre Autonome I 40% de la population de la!Centre Commercial, ! Chef-Lieu ! 
I VIIe region des 16 % de la!centre de transport !VIIe Region! 
! population des VI, VI I I, ! Nord-Sud, centre dat-! 

! ! ! XIe regions ltior !
!-----------1---------��----------+------�---------�------�---t---------------------!-----��--�-!
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r DAKHLA 
t 

J Cantre 
! 

! 

! 

Autonome[ 
t 
t 
r 

33% de la population de 1 
Wilayat Tiris El Gharbia 1 

I 

I 

ti 1 If . . I U hiJ rI7 . I rnfc 

Centre Gou:ie:r.ciaJ., cantre?l 
de la �8che industrielle 1 
port en eau profonde ! 

I 

Chef-Lieu 
Wilayat 
Tiris El 
Gharbia 

' 

t 
! 

t 

!�-----�-�--!----------------1-------------------------!--------------------------!------------t
r'f'DERICK- ! Centre Autonome! 26% de la population des I Centre minier, 5% des em-! Chef-Lieu 
l ZOUERATE I t VII,VIII, IX regions I plois du secteur moderns, I XI � ragion! 
: I [ I perspectives encouragentee I 
�--------�--!----------------!--------------�-------�---!---------�----------------!�-----------!

BOGHE ! Centre Auxili- ! 12 % de la population de I Centre d'agriculture s�- !Chef-Lieu ! 
! aire ! la Ve region ! dontaire (P�ojct BOGHE, IDepartement !
l I !M'BAGNE) centre d'�levage ! de BOGH£ r: 

I 1 !traditionnel, relais de ! ! 
l ! !transport (route ROSSO-ALEG r 

�-----------!----------------!--------------------------!------�-----�-------------!------------! 
BOUTILIMITt Centre Auxili- ! 12% de la population dos ! Centre d'elevage, relais f Chef-Lieu !

! aire l Departements de Boutilimit de tansport, (Route NKTT-? Departement!
! ! Ouad Naaj I NEMA) !de Boutilimit

�-----------t------------�---!--------------------------1--------------------------!------------! 

i M'BOUT ! Centre Auxili- ! 10% de la population de la Centre d'elevage sed8n- ! Chef-Lieu
! aire ! IV region I taire d'�griculture relais Departement! 
1 l ! de transport f de M 1 BDUT I 

�-----------1----------------!--------------------------!--------------------------!�-----------! 

SELIBABY ! Centre Auxili- ! 10 % de la population de I Centre commercial, relais! Chef-Lieu !
1 aire I de la XI Region ! de transport, centre . ! �epBegian 1 
t I I d 1 agriculture �6aeAtaire,l 

r l ! ! centre d 1 elevage ! � l 
'-----------'----------------1--------------------------t--------------------------!------------' 

! TINTANE i Centre Auxili- t 10% de la population de I Reluis de transport (route Chef-Lieu i 
1 t aire I du departemont de Tinton&! NKTT-NEMA), centre d'ele-!Departoment !

I l t I vage !TINTANE t 
f-----------!----------------1--------------------------1------�-----------------�-!---------�--1

i TAMCHAK6tfl Centre Auxili- ! 10% de la population du I Centre d'elcvage, centre t Chef-Lieu t 
l ! uire I departement de Tamchakettt comm�rcial tDepartement t 
: f l l l de Tamchakett 
1�--�-------t-------�-----�--t------�--------------�--�--t--------------------�---�-t--------�---t



I Tir·lBEDRA I Centre Auxi.li- ! 6% de la population des! Centro d I el.evage, centre \ Chef-Lieu \ 
I I aire I d6partuments,d��ri�b�dra commercial, relcis do !D-�artemont \

l r et Djiguenni I transport (=oute NKTT- lde TIMaEDR� \ 
! l ! ! l NEM;, ) . i t ;---�-------t----------------!------------------------!--------------------------1------------t
! MOUDJERIA f Centre Auxili- J 8% de la population des! CentrG d'elevago, centre I Chef-Lieu t

I aire ! departomunts de Moudje-! d'agriculture, centre dat!Departement t
I I ria et Maghta Lahjar I tier (Tamourt en Naaj), ! MOUDJERIA 1' 
! f l relais de transport ! l

1-----------t--------�-------1------------------------!----------------------�--�!------------�
I TI D .. 1 I KJA ! Centre Auxili- I 1 5;� de la population du I Centre d I elevage, ce nt::r:-e ! Chef-Lieu !
! I sire . t departoment de Tidjikjal d 1 agriculture de bas-fonds IX Region t 

I I I centre dattier ! I 
!----------�!----------------!---------------�--------!-----------------------�-�!------------! 

ALEG l 1 Centre Auxili- I 5% de la population du I Bol�±e dl�tX6R9p9rt��P�m-! Chef-Lieu 
! a ire ! departement d I A leg . ! jet Route NKTT-NfiMA, RO SSO! Ve Region !

l ! ALEG) centre d 1 elevage ! ! 
{-----------+-----------�-�--f------------------------!--------------------------1------------! 

\ AKJOUJT ! C8ntre Auxili- I BO% de ln population de'. YContre minier, relais de ! Chef-Lieu !
! oire I la XII e region ! transport Sud-Nord !XIIe Region!

l-----------1----------------1------------------------!--------------------------!------------I

BlR-MOGHRElN C6ntre Sct$llil I Relais de tansport ! Chef-Lieu
tei·r� I ! ! Departement l 

! l I JBir-MDGHREIN! 
-----------!----------------r------------------------!----------------�---------!------------!

' CHINGUITTI( Cantre Satellite 30% de 1� population ! Centre commercial,relais ! Chef-Lieu !
l ! du departement de Chin-! rolais de transport !D�pnrtement !
! !guitti l ! CHING(HTTI I

----------�!----------------1------------------------t--------------------------!------------!

· AOUJEFT J Cent�e satel- I I Centre commercial, centrel Chef-Lieu 
lite ! ! de lac culture dnttiore !Departement 

I I t . ! ! AOUJEFT I 

-----------I----------------1----------------�-------�--------------------------!--------�---!

�EDERDRA ! Centre satel" I 15% de le population du! Centre commercial, d'ele-! Chef-Lieu t
I lite I departement de Mederdral vage de la sylviculture !Departement I

t I f I I MEDERDRA ! 
l. l I -----------------------1--�--�--------------------t--------�---' 
----�------ ---�------------ - �
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I MAGHAMA t Centre satel- ! 7 % de 18 population del Cent�a de 1:agriculture ! Chef-Lieu \ 
ff ! lite 1 de la IVe region l traJ��ionnelle, centre d 1 iDepcrt2ment !

- -·,�

I ! t I elevage (projet cuvette de! MAGHhMA t 
I I t ! MnGHAMA en preparation) ! ! 
!-----------1----------------!------------------------+---------------------------!-------------l
l R 1 KIZ I Centre satel- ! 16% de la p::ipulntion du! Centre d'agricultu:i:·e (p!i}at-! Cl:lt:if--Lieu
! I lite ! departemont de R 1 KIZ ! jet lac R 1 KIZ) !Depnrte:ment
! I It t I R 1 KIZ I 
t-----------!�----��-------�-1-----------------------·-!---------------------------!-------------t 
l MAGHTA ! Centre satel- t 14% de la population du! Centre d'agriculture seden! Chef-Lieu
! LAHJAR !i lite ! d;partement de Maghta I taire, centre d 1 elevage !Departement !
l 1 ! lahjar r centre commercial !M/1GHTA LAHJARI

!-----------!----------------(------------------------!----------------�--------!-------------! 
l GUEROU Centre satel- t 

! lite I 
! ! 

! centre de la culture dat- ! Chef,Lieu I

! tiere, important Oasis !Departement !
! ! GUEROU ! 

!----�-----!----------------1------------�-----------!---------------------------!-------------f 
t KANKOSSA l Centre satel- ! t Centre d 1 agriculture seden! Chef-Lieu 
I l lite 1 ! taircs, d 1 6levage et de la!Departcment I 

1 l t f culture frui ti ere. ! KANKOSSA f 
t-----------!----------------1------------------------t---------------------------f-------------! 
l BOUMDEID ! Cmntre Stel - t ! Centre d'elevage (Chamenux! Chef-Lieu ! 
t I lite t ! ! Departemcnt t 
t ! ! I ! BOUMDE ID I 
l-----------!----------------t------------------------!---------------------------1-------------1

t TICHITT l Cebtre Satel- I I Centre d 1 elevagc (Ch�meaux! Chef-Lieu I 

t ! lite I I ! Departement I 

! ! ! I ! TI CH I TT ! 

l-----------!----------------1------------------------t---------------------------t-------------!

I KOBENNI I Centre Satel- I I Relais de transport, centre Chef-Lieu ! 

r I lite I I d'elevage, centre d 1 agri-l Departement 

1 f I ! culture sedentaire I KOBE NN I l 
1---------�-l----------------t------------------------t---------------------------1------------�t



1 3 Bis 2 -

l DJIGUENNI f Centre Satel- ! 10% de la population du! Centre d 1 agriculture traR ! Chaf-Lieu ! 
I! ! lite l!d€partemont de Djiguen-! ditionnelle, centre !D�p2rtement ! 

! ! ! ni ! d 1 elevage ! DJIGUENNI !
1-----------!-------------�--t------------------------!---------------------------1-------------! 
I BOUSTEILLA! Centre Sotel- I ! Centre d 1 agriculture I Chef-Lieu ! 
! ! lite ! I sedentaire ! Departement ! 

! ! ! ! BDUSTEILLA ! 
t-----------!----------------+------------------------1---------------------------!-------------! 
I AMOURJ I Centre satel- l ! Centre d' agrmcul ture ! Chef-Lieu 
I ! lite t ! sedentnire, centre d'ele� !Departement
! ! ! ! vage ! AMOURJ 
!-----------1----------------1----��------------------!---------------------------!-------------f 

l BASSIKOUNOU Centre Satel- !
I ! li to ! 

t ! ! 

t Centre d 1 ogriculture 
! sedantaire
! 

! Chef-Lieu ! 
! departement ! 
! BASSIKOUNOU ! 

!-----------!----------------t-----��-----------------1---------------------------!------�-------

, 
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1-5 LES_ZONES __ ECONOMIQUES OPERATIONNELLES 
• •-,_.., ______ w • ..,, _________________ _ 

Ces zones sant definies comme unite d'interven

tions, soient par de projets integres (par exemple, les 

projets du developpenrnnt en Tagant et en Guidimaka : 

vair 9.3.), soient par de groupes de projets visant des 

interventions au niveau de branches cui sont localisees 
, 

dans de zones naturelles d'une etendue particuliere (par 

exemple, les projets visant la culture dattiere et done 

touchant l'arc des oasis; les projets visant la peche 

fluviale, artisanale cotiere ou industrielle t les projets 

cancernant la gamme arabique cu les Ganakicrs. 

Ces zones econamique sont constituees pour 

repandre aux exigences du demarrage de la cr�issance et 

du developpem8nt economique. C 1 est en fait ��e forme de 

specialisation des activites ecanomiques dana les zones 

les plus dotees pour le reussites. 

Les formes types d'utilisat!on do la terre en 

Mauritanie sont les suivantes : 

Paturage traditionnel 

racnch d'embouche 

agriculture traditionnelle sAdentaira clans 

la zone sylvo-pastarale. 

- agriculture irriguee

_ cueillette dans les forets de la sulviculture

peche artisanale cotiere 

peche fluvialo ou lacustre 

p@che industrielle 

!'infrastructure 

- exploitation du sous sol

_ habitat et autres fonctions �n b�ins.

o/ • • • 
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Ces forages types d'utilisation devrait etre reglementer.

L'etablissement d'une loi cadre de l'am�nage

ment du territoire national qui va jusquieu niveau de 

l'utilisation des terres, est necessaire, pour organiser 

les activites de mise en valeur du territoire, les 

harmoniser et coordonner les utilisations pptimales des 

zones economiques dej� definies. Cette �oi devra se bas�r 

sur 

les besoins des projots 

les besoins d'utilisations traditionnelles 

des terres. 

les besoins des populations loc0les. Le pays 

ne peut pas se permettre de gaspiller les eLperfic�es 

disponibles, il faudra alors que l'on developpe une 

strategie de l 1 utilisation fonctionnelle des terres qui 

accroisser.t la rentabilite interns et extensif des pro

jets et qui satisfassent las bosoins exprim�s ou poten

tiels des p�pulations locales. 

Cette strat�gie reste grand m&me as5uj8·ttee 

au objectifs globaux de la nation. 

IV - 2 LES INFRASTRUCTURES
------------

-----
--

Au stade actuel du developpement et au cours

de la prochaine decennie, eu egard a !'importance des

besoins et aux de la capacitA financi�re du pays d'y�

faire face, la poli tiquc en mot_.i-re · d I infrastructure ,#,1

devra viser � accentuer la complernentarite des divers

./ . . .
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types d'infrastructures en vue d'assurer le dess8 rts 

minimale du pays et principalement des zones de dc11alop

pement 6conomiqoe�3rdfalb·et·ind�st±ielle afin de permet

tre le mobilite des biens et des personnes indispensables 

a la croissance. 

2-1 L'INFRASTRUCTURE DE TRANSPORTS

L'axe central du reseau routier national sera

constitu� par la route NDUAKCHOTT-NEMA, longue de 1.150 

Km. La realisation de la route correspondre � la prio=ite 

accordee au secteur rural. La vocation a long terme de la 

route est de permettre, dans les zones traversees la 

fixation d'une partie de la population r1omada, cs qui 

facilitera le processus visant a l'em�lioration des 

terres agricoles et de paturage. 

Le trace de la route reliera principalement les 

centres suivants : !DINI, BDUTILIMIT, ALEG, ��GHTA LAHJAR, 

SANGARAFA, ACHRAM, DIOUK, GUEROU, KIFFA, TINTANE, AIDUN 

EL ATROUSS et TIMBEDRA. 

Cependant, cette route n'est pas un element

isole et independant du reseau d'infrastructure du pays.

Elle sera relies directement a la route AKJDUT-ROSSO, au

Wharf, au futur port de NOUAKCHOTT et� d'autrss el�ments

� · d , d' i·nfrastructure, ainsi qu i aux projats
d venir u reseau 

importants de developpement rural et i:idustri�l •

. / . . .
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La population touchee par la rocte 3t Jos

l;Jretelles est de BOO. 000 personnes er.viror. 8�;-� t :.'G t.1.•

tiers de la population du pays. Si la popula�ion de 

NOUAKCHOTT Y est inclus, la route touchera plus �e 3 trois

quarts des Mauritaniens. NOUAKCHOTT non comp�is les 

BOO. 000 personnes clans les zones touchees sor:·: rt-:Jarties 

en 70.000 urbains, 70.000 ruraux s6dentaires ot 640.000 

nomades et semi-nomades. 

L'importance de la route NCUA�CHOTf-NEMA est 

grande surtout pour l'elevage : 70 % du cheptel bovin, 

75 % des ovins et caprins et 60 % de camelir.s �aturent 

le long de cette route et des bretellcs pen�d,� : 1 biver

nage jusqu'en Janvier - Fevrier. La tot�lit{ J�c b6nefices 

directe et indirecte provenant de la desserte des zones 

mentionnee, s 1 eleve a 20 milliards d'U.M. pcu� la periode 

1980 - 1990 en retenant 1980 comme premi�re �n�6e j� 

fonctionnement. Dans ce calcul ne sent pas ��moris les 

effets d'une augmentationde la production rurale de 

l' industrialisation rendue possible, de la n.onr5tc�.r-isation, 

de la mobilite de la main d'oeuvre, du trafic permanent 

au lieu du trafic en saison seche seulement des economies 

d'echelle et d'urbanisation, de la sedentarisetion et 

de la division regionale du travail. 

De plus, la route stimulera les l,r.;::,1:ctEnt;:; p::;:-o�-'.:'�-, 

jets d'�levage dans le Sud-Ouest, le S�d-Eat �auritanien, 

./ . . ..
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st Tr.:ii-z.a. ctn,.:; n;,gcH1e11·• -... ,,. do la zone du lac R'KIZ

et de la plaine de BOGHE, le projet de culture vivrieres

dans le Sud-Est Mauritanien , les projets de barrage du

TAGANT ct du HODHS, les amenagements de la TAMDURT en

NAAJ, d'ACHRAM - DIDUK , sans mentionner les projots

indirectement touches. 

La navigabilite integrale du fleuve Senegal ne 

presente aucunc conccurrence � la mise en fonction de 

cette route. la fonction de cctte route, est geographi

quement differ2nte de la fonction du fleuve qui sera 

plut6t une infrastructure de transport de materiaux de 

construction, de combustible, et d'autres biens en v�ac 

comme bois et ble, qui n'exigent pas normalement une 

livraisons rapide tandis que lcs transports speciaux, des 

machines denrees perissabl8s, pieces detachees necessi

tent des delais reduits de livraison seront assures pnr 

la route. 

Les etudes prevues de viabilite et de realisa

tion de la route ROSSO-BDGHE-ALEG devront inclure 1 1 even

tualite de !'inflexion du trace de cette route vers le 

Nord-Est a partir de R8SSU, afin que soient desservies 

les zones de MEDERDRA, du LAC R'KIZ, de GARACK et KDUNDI, 

dont lcs activites actuellcs ou futures prevues dans le

cadre de projets d'arnenagements hydro-agriciles sont 

economiquernsnt tr�s import3ntes. 

d ·t e
A tre envisages avec 

Cctte possibilite 01 

d I nut ant plus d, int·�rcts quc la realisation d' une route

./ . . .
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le long du fleuve imposerait du fait de l'existence de

nombreux Oucd et m.:iri!Juts� l'irnr>.lo 11tation de nombreux

d I t . , ouvrages ar qui greveraiont consid�rablomcnt les coOts.

La realisation d'uno route desservant le lac R'KIZ permet

trait de desenclaver cette region et de generor des effets

economiques importants. 

La route RDSSD-BDGHE-ALEG constituera le 

premier tron�on du rese2u routier Sud, qui s'etendra a 

SELIDABY et KIFFA par KAEDI et M'BOUT. Ce systeme pourra 

Gtre 6tcndu, A long terme, �� direction de MONGUEL. 

Le reseau Nord, entre AKJOUJT et F'DERICK d'une 

part, avec !'option d 1 une prolongation a BIR MOGHREIN et 

AIN BEN TILL! d'autre part, entre ATAH et KIFFA, passant 

par CHINGUITTI et TIDJIKJA est le complement necessaire 

de l'axe dorsal NOUAKCHOTT-NEMA. 

Bien que les routes du reseau Sud presentent 

des oDporturnites plus �r8ndes que cellas du reseau Nord, 

les Projets de la prospection miniere dans la zone 

d'AKJOUJT ainsi que les possibilites de mise en valeur des 

giscments de fer des GSBLEE peuvent modifier cette hier

archie de rentabilite. 

Le reseau routier en terre qui est assez 

important, au mains pour la periode du III eme plan, devra

etre entretenu et mmen3ge. 11 s'agit en particulier des 

tron�ons entre ROSSO, BOGHE et KAEDI en ALEG et ROSSO, 

en l<AEDI, M 1 BOUT, MAGH.'.,,IA, SELIBABY et KIFFA au Sud, 

./ . . .



entre MOUDJERIA au Centre

F'DERICK et entre ATAR �t. � r.lUNGU!TTI au Nord. L'aspect
le plus imµurtant est la rupture des liaisons pendant

)a �r1inLjn des r,lui..cs au Sud.

L'extension du port de NOUADHIBDU actuellement

prevu concerne le port commercial ct le pwmt de �echerie 

construction d'un chantier de reparation, l'allongement 

du m6le de commerce et l'amelioration des services du 

port en sont les principaux resultats attendus. 

Cette extension dcvra etre reconsideree a la

lumiere de deux decisions economiques de grande impor

tance, la mise en valeur des nouveaux gisements de fer 

et la realisation d'une siderurgie de 1 million de tonnea, 

qui en plus des autres installations industrielles nouvel

les, ne manqueront pas d 1 avoir un impact_considera�le 

sur los structures des flux de transport et les quantites 

transiter par le port. 

Par ailleurs une liaison amelioree et parmanen

te entre NOUADH!BOU et NOUAKCHOTT devra �tre enuisagee en

vue de rompre la separation actuelle entre ces deux

centres et faciliter l'int§gration de l'economie nationa

le. Toutefois l'etablissement d 1 une telle liaison devra

tenir compte du type de ralations terrestres sommaires

existantes et viser a ne pas provoquer la regression

- des centres urbaine {ATAR), Le port en eau
economique 

profonde de NOUAKCHOTT, dont la realisation est prevue

pour 1985 r�pondra a cette date au besois de la capitale

./ . . .
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de l' arriere pays en me ti,h:e •i-A trntl9f'U.J. f; -mc.:t1·it.irn.e. To.ute

fui� rlnnA 1, ird:crvr:,l 1 e d' ame.l i. t"1r1::1t.i an du fonctionnemcnt

du VJharf devra etre entreprise afin de faire fac,..: a la

6a�uratinn actuelle dE la capacite de cet etablisscment.

Les infrastructures de transport fluvial recla

ment une ottcntion particuJiere meme si la navigabilite

integrale du fleuve Senegal reste le problemc prioritaire. 

Le nouveau bac de rosso, assurera de frequences e!evees 

da transpat. c•est dans le meme contexts qu'on prevoit 

la realisation de bacs sur la rive mauritanienne a PODOR

KAEDI et GOURAYE. Les deux ports fluviaux de ROSSO et 

KAEDI seront les centres de ravitaillement pour la region 

du fleuve et les relais entre les produits de la region 

et les marches strangers. 

L'infrastructure de t�ansport aeriens dent la 

vocation initiale, en egard aux conditions existantes, 

/d' etait/assurer taus les types de lieisons hubituellement 

assignees a d'autres types d'infrastructure, reprendront 

leurvvocation originclle de transport rapide de µassagers 

et de produi;ts non pondereux ct tre� rc.risf.lobles au fur 

et a rnesure du developpement des autres infrastructures. 

L'aeroport international de Nouakchott, a moyen 

terrne, assurera la satisfaction de la demande croissants 

en matiere de transports aeriens. 

En plus de l'�erooort de Koodi, d3 Nama, AIOUN

El �trouss, Tidjikja joucront un role important dans le 

desenclavemant de leur zone respective. 
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Realisation des trois resenaux dt'! l 'inf1:ai:;truc

ture routi�re, l'axe central de NDUAKCHOTT-NEMA, le reseau 

Nord (AKJOUJT, ATAR, f'DERICK, CHINGUITTI) et les reseaux 

Sud (Rosser, BOGHE, ALEG, KAEDI, SELIBABY, KIFFA) sera 

entamee pendant le III eme r,lan tRndis que le reseau 

routicr Est sera a l'etude. On doit noter que l'entretien 

de 1-_' ,i_o.f;r_a�_t.:r.\.l_U_LJ_T,� :rnut.iArA sl'! poSE�ra avec beau coup plus 

d 1·acui te encore avec la realisation de 1. ODO kms de route 

goudronnee pendant la periode du IJ I cmH r, lnn CP. rpJi 

portera le reseau routier gaudronne a 1.450 Kms. 

L'entretien de l'infrastructure fluviale, 

routiere aerienne et maritime necessitcro un personnel 

qualite des credits budgetaires tr�s importants (au� �ui,� 

4 fois le montant actuel en 1980) et une regionalisation 

des stations d'entretien. 

2-2 L'INFRAS[RUCTURE DE PDSTES ET_TELECOMMUNICATIDNS 

l'amelioration du syst8me de communication d'un 

pays dote d'une population tr�s dis�ersee et d'activit�s 

e..:or,orJ1iq-ucs ponctuclles est d I unc extr8r.1e importarieo. 

Bien que les objectifs de developpement, traduits en 

termes de projets doivent constituer l'element principal 

en vue d'identifier les lieux d'implantation des equipe

ments postaux et de communication, la priorite du secteur 

rural implique la prise on consideration des beoins de la 

population en moycns de communication. L'amelioration de

l'organisation et du fonctionnement de l'OPT, la mise

. , . . .
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a la disposition du pays des bureaux additionnels de

paste, et l'amelioratinn do,:, ±.5.l 0<:,_)lftm1111ir:uti.nns ronsti-
!;uont J.n c f"\ rinc-ir.;.l es actions , a entreprendre. Le prayrmn-

me COmporte egCTlemant l'etude des besoins on telecommu

nicntion de la region s d u , Sud-interieur, et Sud-Est

du pays. Les projets dans ce secteur doivent aller de

pair avec l'avanccment des proJ·ets r ( 1 � uraux exemp es

GORGDL, TAMOURT en NAAJ ·1 , e eva�e Sud-Est perimetres 

rizicoles cultures vivrieres sud-Est) pour permettre 

des decisions administratives et �conomiques rapides, 

la transmission de donnees et rcnc"?ig,mmP-nts, ct la 

liaison necessaire entre diverses zones de pr�rl11r.ti.rn1 

ct de consommation, on vue d'une amelioration du ravi-

taillement de la population. 

Le renforcement des liaisons de telecnmmuni-

cotion untre NOUAKCHOTT ct NOUADHIBDU et les liaisons 

interna�ionales est ddvenu a cause de la croissance une 

n�cessite les activit�s politiques administratives, in

dustri8lles et commerciales. Il dcvient indispensable 

d 1 etudier l'organisation pptimale etnnt donne le degre 

de developp8mcnt atteint par cet organisme. 

2-3 LES I NFRASTRIJCTLlB.J;�_JJBJl_A HJES ET LA PRODUCT I ON

ET DISTRIBUTION D'ENERGIE.

La population urbaine ayant triplee en une 
deccnnio, la situ�tion de l'habitat urbnin est devenue
alarmcnte dans les centres les plus developpes et le 

./ . . .
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dynamiques : NOUAKCHOTT, NOUADHIBOU. KAEDI, ROSSO, hTAR�
AKJOUJT et f•DERICK-ZOUERATE.

D 1 ;:iu t.1:oc. l.,;Untr d es e type tr.Mi ti,">nniP..1 -1.,-,..mune 
AIOUN EL ATROUSS, KIFFA, NEMA. Rnr,1-1F., ALFG ot SELIBABY

. 
t ' 

..... 
,:-non-Rl.GS(}O ...LfJS mcmes problemes 8 des degrt''!S moindr8S e 

La protection des villcs traditionnelles de Mauritanie
doit 6tre entra�rise. Il s'agi�ait surtout des villes
de CHIGUITTI, DUADANE, TIDJIKJA et OUALATA,non seulement
pour leur habitat et l2ur 3rchitecture traditionnelle,
mais egalement pour leur fonction comme centre en bor
dure du desert. 

Le deveJ.upµcmoHt PcnHnrniriue de ces villes et 

dn. 1�11r ;:ir.-r:-i.ero p=1ys qui supporte u110 pa:£:+.i P. non negli

geable de la population, doit etre imoulse. n� p.l11M des 

mcsures de protection contre l'onvahissement des sables 

ainsi que l'a�enagement at de restauration cos quartiera 

nnciens doivent etre envisages. 

Les plans d'urbanisme de NOUAKCHOTT, NOUADHIBOU 

et KAEDI etant largemcnt depnsses, il est necessaire 

de les remettre a jour en y incluant les infrastructures 

d'adduction d'eau et d'assamnissement, la voirie, les 

ecolcs, les hopitaux et les dispensaires. La mise au

points d'une structure urbaine integrant les aspects

modernes et traditionnels de la societe mauritanienne

et offrant a l'homme m3uritanien la possibilite de

, d t d·t·ons nouvelles de la societe touts a ap er aux con 1 1 

, ·d t·f· t ,  son environnement traditionnel, neces
en s 1 en 1 ian a 

. , to et soutenue de solution sitera la rechercne permnnen � 

. , bl' , de l'habitat. De ce fait desappropriees au pro eme 

d 
. t etre selectionnees enformules adapte3s evraien 

t modeles importes.priorite par rappor aus 

./ . . .
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L'installation d', . , . f
our

-
. energ1e elect.rique, la 

niture d 1 eau ct l'os 8,,, · ' ,,l..nJ. ssemcnt dcvront repondre 8 une
double fonction : facilit 8r 1 d' , · 

• 
0 e ·evel nJ •pomc11t eGu11,,m1'lue, 

des centre� urbains industriPJs {N.OlJAKCHGTT, NOUADHIBDU,
ZDUfRATE, KAEDI, ROSSO, AKJOUJT) et faire face aux b�soins
des populations des centres traditionnels (ALEG, KIFFA,
AICUN EL ATTROUSS, NEMA, BDGHE, SELIBABY etc ••• )

L'Etat devro Llnvisager dans ces dernieres
�gg lum�rntinns, de subventionnor eventuallernent les prix
de l'eau et de l'electricite fournis, nfin que l'accrois
scmont de la demande permette la reulisation des economies
d'echelles qui pcrmuttront de rP.duiro les coOts. Ces
operations seront cntreprises dans le c:=idro rl11 prno:ramme
d' electrification et d' hydraulique urbaine au sein d11qL•R� 

seront identifiecs les differentes operntions. 

2-'1 LES INF.RASTRUCTURE:S __ DE .. 5DU.VERAINETE

Dans le cndre du developp0ment socio-economiquc, 

les administrations jouent un rBle prioritaire: la capi

tale, lcs chefs lisux de region et de departements cons

tituent la base du fonctionnement de la vie socio-econo

mique. L'untrctien du putrimoine national presente un 

�robl�mc de premier ordre. 

La construction de nouveaux b5timents, la

r8stauration de batimonts deja en service et l'acquisition

d 'h · 1 d · · trati· fs ontrent clans le cadre due ve icu es a minis 

d, 1 t L 'd ntarisation de lQ population nomadeeve oppemen • a se e 

est , t des villes ou existent des pastesencouragee au our 

L ·t " de l'intervention du Gouver-ndministratives. a vi ess� 

d · · tr;itian en cas d' urgence dependncment ut de son a minis � 
. -b·1·te d'une infrastructure admi-largemunt de le d1spon1 i i 

. .f d �ttre a la disposition de lanistrative. L'obJecti e me 

./ . . .
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population unu administration officace et proche de la

populntinn 0xigc la creation de nouveaux postc c1drninis-

trnti f s et la diversification ( reginna l is:-itj nn- et 

sp�ciAlis2tion) dos adminiAtrat�une existantes. Pour 

accelerer l'implantation il serait pref�rable qu'une 

seulc structure a 1 occupe de la conception, de l'executinn 

et du suivi des travaux en matiere d'infrastructure 

(rAr oxe�ple genie : forage, barrage). 
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3 1 Le developpement re'gi'on�i-
u integre

En tenant compte des deux objectifs de moyen et
iong t0rme :

- independance economique
- bien etre du mauritcJnien

L'instrument principal de 1� .... strategie devait
Etre le "developpement regional int�gre".

Le developpement regional integre consists en

un ensemble de projets qui regroupent dmfferonts secteurs
economique mais sont concentres sur une region ou zone
�conomique. Le but de cette ap·1roche est de mettre un
terme a la stagnation econamique, et d'aider a resowdre
les problemes sociaux dans les regions attardees en aug
mentant productivite, emploi et revenu. 

Dans le pays, le developpement industriel est 

fortement concentre clans un petit nombre de villes. Ddns 

les zones rurales chomage et sous emploi se traduisent par 

une migration et une emigration croisssante. Le niveau 

de la productivite agricmle et des exportations de pro

duits agricoles est tres bas, en raison notamment du 

developpement insuffisant de la vulgarisation agricole;

ae� �ervices commercaux et des industries 8gricoles.

Cette faible productivite aggrave le sous emploi rural

et creuse l'ecart entre r8venus ruraux et urbains; la
I 

• • 

migration urbaine qui s'en suit est souvent 1 origine

du chomago urbain.

de remedior aux goulots
11 serait possible 

d' et 1. les dispari tes deranglements regionaux et al eger
rev d ntage sur des program-enu et d'emploi en insist3nt ava 
mes d . t, e se concentre

e developpement regional in egr 

hab· 
· 

. les et d'elevage
ituellement sur des projets agrico 

. � _
qu· ·ce de vulgarisa-LG

1 sont largement tributaires des servi 
t. 

' 
d services lon . . . ·coles, es

a1.ns1. que des industrie� agri 

Ld"t Toute� de , t · es de ere: i • 

commercial· .1. t · et des co opera .1. v 
f . l.;a:,8 ion

re ional. 
o1s certa1.· ns d de'veloppement g 

programmes e 

./ . . . .
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integre se concentrent sur les . . zones industrielles dans 
les petites entrep�ises qyant un- f e orte composantc de
main d'oeuvre. D'autres sont bas' . es sur la sylviculture 
les industries extractives les proJ· t d - h t 1 ' e s  e pee e e es 
centres touristiques. Pour rendre eff" 1 b" · icace es com inai-
sons de projets dens differents sectn 1 d' 1 - uUrs, e eve oppe-
ment regional oxigera souvent la construction d'une
in�ustrie de base, routes d'acces, reseau de communica
tion et de petites centrales ·electriqucs. En outre,
un role important est frequement assigne a l'education 

et a des projots sanitaires. 

Malgre la diversite de ces activites, il est 

possible d'en combiner plusieurs en une serie integree de 

projets. 

L'amenage�ent mojeur d'un programme regional de develop

pement bien con�u est Sans doute, l'integr3tion des dif

fercnts projets qui le composent. Dans un tel ensemble 

les elements se renforcent mutuellement, accroissant 

l'efficacite et les chances de succes de chacun d'eux. 

En outre l'integration de plusieurs projets sectoriels 

distincts, evite le desanvantage majeur d'un projet isole 

qui tout en remplissant les objectifs de maniere sGtis

faisante, peut de meme imposer 8UX autres secteurs des 

couts economiques et sociaux negatifs. La concentration

de ces activites liees entres elles dans une seule region

du pays reduit aussi le problemes associes a la mise en

oeuvre et a la gestion des projets, diminue les couts

Par 1� programmation des realisation. 

1 Les termes zone et region seront indiffereM 
ments utilises. Les program�es regionaux ont neanmoins
leurs problemcs propres. Ils sont presque toujours situes
dans les regions arrierees dont la situation economiques

et sociale entrains das coOts externes eleves (penurie
de moyens de transport, d'fnfrastructure, d'ecoles de

./ . . .
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formation etc ••• ). Le programme regional peut, par n�ces

site, comprenclre des projets qui sont affectea d'une

haute priorite pour faire face a des besoins dans le

domaine social et l'infrastructure, mais dont les avanta

ges economiques mesurables scront faibles ou n'npparai•

tront que l'entement. L'analyse coGt avantages du program

me regional, peut done degager un taux de rendement inte

rieur relativement faible de l'investissemont. Un aspect 

negatif du programme regional de developpemcnt est qu'il 

ne porte scs fruits qu'apres un certnin temps, il pcut 

falloir dix ans du mains, pour eliminer !'heritage de 

la stagnation et du sous developpement d'une region. 

9-4-2 La STRATEGIE INTERMEDIAIRE POUR LA PERIDDE DU III �

PLAN 

Pour la periode du Iliff plan de developpemcnt 

regional integre est un instrument (complexe) a cause 

de ses exigences : en personnel et en capital. Il est 

done preconise, pendant une periode autonomes de moindres 

envergures, qui pourraient 6tre realises simultanemont ou 

a intervales. Cette methode, qui vise a long terme la 

strategie regionals integree, ne faciliterait pas seule

ment la mise en oeuvre et le financement a long terme 
du programme, mais elle aurait des avantages psychologi

ques importants : la population locale benefierait clans

un dclai relntivement court de cert8ins investissements.

Cette strategie va done essayer de 

- creer et renforcer l'autonomie regionale dans l'edo

nomie nationale, integrcr et monetariser les echeanges

regionaux 
- favoriser la complementalite des projets

- �largir le marche national
t. ent indust±iels. - s imuler et renforcer le developpem 

./ . . .
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L'objectif est de crenr j � res structures socio-

ecanomiques seines qui repondent du premier point aux
espirations des populations locales et re1ionales.

- mettre a la disposition d es populations les mogens
d'epanuissement politi�ue e5con · t lt 1 � , omique e cu ure :
ainsi done lcs centres dynamiques NOUAKCHOTT, NOUA-
DHIBOU) nc seront pas les seul oles d'attraction.

1 Programme = ensemble de projets pour une
region du zone. A titre d 1 exemple, on peut citer deux
confirgurations de projets, qui illustre le concret du
developpement regional int�gre. 

Le developpement regional integre du Tagant 

compose d'amenngernent du Tamourt en Naaj, amenagement 

Ashram Doumck, barrages du Tagant, l'aeroport de Tidjikja 

bretelle sangarafa i1oudjeria Tamourt en Naaj. Le develop

pement reionol integre du Guidimaka, compose de cultures 

vivrieres Sud-Est Mauritanien, {remnlacement de la culture 

traditionnelle); developpement economique des communautes 

le long du fleuve (15 villages aux environs de Gouraye 

Centre Woumpou et Saboussire), elevage Selibaby. 

Los infrastructures constituent l'element majeur

de cette strategie. La route NOUAKCHOTT-NEMA serardonc

l'axe principal auteur duquel l'amenagement du territoire

devra etre con�u, 5 centres autonomes, 10 centres auxi-

liaires et 13 satellites pourront etre crecs dans le Sud

le Sud-Est, le Sud-Oucst ct le centre du pays, 3 centres

· t 1 centre satellitenutonomes, 4 centres auxillinires 8 

NOUAKCHOTT-NEMA. 15 centres la plup3rtseront sur la route
d la route NOUAKCHOTTsntellites sont sur les bretelles 8 

NEMA. 

. t·f vises ci-dessus, cotte
En plus des obJCC 1 s 

t . trecarrer l'effet de pompage
8 ret�gie spatiale pourra con 

./ . . .



5 

des reseources humainGs et ph ysiques qu'exerceront 

in�vitablement las dcux p6les dynamiques MDUAKCHOTT et 

NOUADHIEOU. 

Cet effet de pompage sera d'autant plus fort 

que la concentration des activites economiques le long 

de la c6te est grande : en d'autres termes plus cette 

concertration est importante plus. L' arriere du pays se 

vide de ses ressources humaines. Une telle physique 

politique economiquc aggrave le probleme de l'urbanisme 

(agrandissement des taudis autour de NOUAKCHOTT), du 

choma;e, de la disparit6 regionale, l'inegalite de rcvenu 

clans les zones urbaines et sur urbaines, i'inegalite de 

rave nu entre les zones urbain8s et les zones rurales. 

Par contre la strategie proposee paurra corri

ger les disparites puisque sont abjectif est de fixer les 

populations en attement l'incitation ecanomique qui danA

nera au les pousserait a quitter leur region pour la 
creation : 

de poles de deve�appement assez fortes (sur et autour 
de la route NOUAKCHOTT-NEMA) non pas pour concurrencer les 

deux autres bretelles (NOUAKCHOTT-NOUADHIBOU), mais plu
tBt pour las supplie r an etant capables d'offrir l'ambi
ance soci-�conomique n6cessair�, eel� ne manifeste peu
!'implantation de la petite e t moyennes indrustries de
transformations integ�es entre elles et aux grand5

Prajets du Sud et Sud-Est, Sud Ouest et du centre du

Pays/

. t t e' te con�gs d'une maniere Taus ces proJe s on 

Ponctuelle, sur la carte, ils ant une configuration trGs

€tendue •• . 
t 8 d'occuper au travail, � 

ce qui aura l'avan ag 

l'echangG ct la consomm�tion de produits varies, a se

s · t crees par les commu-oigner, des besoins nouveaux seron 

n· . · radio, jaurnaux);ications (routes, t�lecammunication,

./ . . .
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l, 1·de'e done est d2 creor des t cen res qui pourront repondre
a cette demand8 reelle et potentielle. Al'avenir la vision
de developp8mGnt regional integre devra etre privilegiee 
afin de repondre aux besoins mentionnes et de r�duire lcs
coOts d'interventio�. 

Les bretelles qui seront isstallees renforce
mcnt la strategie spatiale en liant les zones, regions et
les poles entre-ellcs. L'02JECTIF de desenclaver NOUADHI
BOU est devenue une necessite pour renforcer l'intGgra
tion nationale et regionale. 

Line route Atar Tidjikja (zone des palmerais) 

il y a  335 000 dattiers productifs en Mauritanie dont 

295 ODO en Adrar et Tangant qui pourraient produire 80

100 Kg par arbre au lieu de 20-30 kg actuellement, 

completerait le reseau routier en formant un losange 

NOUAKCHOTT-KIFFA-AJAR-NOUADHIBOU. au deux centres dyna

miques du centre et du Nord-Ouest s'ajoutent 4 centres 

autonomcs, 1 centre auxiliaire et 3 centres satellite. 

3-2 L'AMENAGENENT DU TERRITDIRE ET L 1 INDUSTRIE 

Les industries minieres, lcs plus importantes 

de la Mauritanie se trouvent, dans le XI e region, le 

Sud-Duest de ia V!Ie region, entre Zouerate et Akjoujt 
et dans la X!Ie region, dans les environs de Akjoujt. Il 

Y aura peut ctre d'autres possibilites dans la Ve region 

au Sud de Moudjeria dans ce secteur. Les infrastructures 
existnnt�s prcsLlntent deja un certain degre du devclop

pement. Mais ellcs demeurent insuffisaates. Des connec
tions modernes cntre les mines, les ports et les lieux

de transformation doivent etre assures. Avec le port

Un ��au0�c!findd��aLlQO�SgsamTi ot-l!jl�tgis�cmootjd�sport

df'•;f\!OtJf.CFIIDGJW, lu ret.1lisati:1n des di fferents prnjets

rJut d'tinns economiques deses, l'2melicration de can 1 

ProductiC"Jns, le trnnsp:irt et la trnnsformatinn des res'.Jur-

c:e ,1· r Les mines s minieres sont entr8in cw s'ome iore • 

.I ..• 
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et surtout les industries de tran f· . s (1rmntion exigent de
l'eau ce qui en Mauritanie consti·t ue une controinte
majeure qui impose le choix des lieux.

Les autres industries seront localisees sur
le c6te, a NOUhDHIBOU ou � NOUAKCHOTT, et le long du
fleuve. Les rapports sp�ticux entre les entre�Fises et les
infrastructures de transport hors de la production miniere
sont d'une telle faiblesse qu'on ne peut pas parier d'une
zone industrielle. Mais � lnng terme, cette z�ne fera
de la zone industrielle de la mauritanie. A long�terme�G
lusui�dustries de la Mauritanie se trouvercnt le long
de la cote, la route et le chemin de fer du Nord, la 

route N ouakchott-N�6ma et le long du fleuve. Les bandes 

industrielles cinsi definies qui s 1 etendent surtout le 

territoire national, rempl�ceront lazz0ne industrielle 

actuelle. La politique d'industriolisation, doit done 

tenir compte de cette situation et orienter la locclisa

tion des industries en consequence. 

Les industries legeres de la peche, l'2limen

tntion, la construction et tres bient6t des textiles sont 

g�ographiquement determin6es pnr des fnctaurs divers. 

Les industries de 12 peche sont a localiser na

turellement sur lo cote. Les regions d'elevnge canvien

draient mieux aux industries alimentaires 5'il exi5te

d8s liaisons cr.rrestes avec les marches les plus impor-

t::m ts. 

. t te de 1 industrialisation
Mne exigence impor an 

, . . . le plus fovorable aest la creation d'un climat oumain 

- tian d'un tel climRt
la promotion industriell�. La crea 

... . nnees la poli tique de
est difficile et exige plusieurs 8 ' 

1 ·t At 8 prudente. L'absence
a Promotion industrielle· doi e r 

d' le manque de geronts et de
une clnsse d'entrepreneur,

./ . . .
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personnel qunlifie oggravent les difficultes locales

et multiplie les obstacles d'une optimisation spatiale

en matiere industrielle. 

9-5-1 LES EFF87S DIRECTS A COURT ET A MOYEN TERME 

CERTAINS PROJETS 

La Muuritonie est nctuellernent au debut da plu

sieurs projets importnnts, qui toucheraicnt le transport. 

Il convient de fuire une distinction entre (a) les projets 

concerncnt l 1 infrastructure de transport; (b) les projets 

avec des effets probables concernant le volume des truns

ports, et (c) lcs projets et des mesures susceptibles 

d'avoir des effets indirects sur le volume des transports. 
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U R E A N I S M E _ H _________________________ ABITA T 
---------------

Le sectaor de l'H b·t a i at beneficie d'une ntten-
tion particuliere de la part des Gutorites administra-

tives. Il est considere cornme un secteur dont les effats 

sur l'am�lioratiGn de la qualite de la vie sont tr�s 

importnnts. 

Les differ0nts plans de developpoment econorni

que et social ont tenu compte du probl�me de l'h3bitat 

C'est ainsi qu'en rnati�ro d'urbanisme et d'h8bitat les 

objectifs g6nerc1ux sont les suivants : 

- Assurer le logernent dans les conditions decentes

du�plus grand nornbre de personnes •

• P2r la recherche du cnOt unitaire de construc

tion aussi reduit que possible • 

• par 1 1 encouragement a la construction de loge

monts prives par les particuliers : il s'agit 

surtout par la gP.neralisation des lotissernents 

de liberer l'initiative privee et favoriser 

aussi l'cutoconstruction pnr l'arnenagement des 

percelles assainies • 

• par une politique de logement urbain caracte

risee par l'intervention dominale de l'etat au 

sein de la SOCIETE IMMOBILIERE (SO. CD. GIM.) 

• Structuer les villes en chsrchant a harmonie�r

les divers fonctions qui sont : habiter, t�a

vniller, 88 deplacer, se distraire, s'§duquer

Se Cultl.·ver, s'informer au moindre
se reposer, 

cout ..

./ . . .
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Cette politique s'applique a des villes au la 

mise en place des structures urbaines accuse un tres grand P

retard par rapport a l'accroissement demographique

(Rythme d'emmigration tr8s eleve) c'est ainsi que l'on
• 

d I h • I 

constate auJaur ui qu en dehors des quartiers centrGux

de ces villes, l'aspect physique laisse apparaitre des

qu 8 rtiers di t "irreguliers ou bidonvilles" sont souvent

tres denses (jusqu'a 130 habitants l'hedtare) et abritant

parfois plus de 60 % de la pspulationde ces agglomerations.

L'action en direction de ces villes consite

principalement a 

- les doter aussi qu'nux centres secondaires des

plans directeur ou des schema s directeurs d'amena

gement et d'urbanisme qui definissent leur cadre 

organique de developpement.

- Generaliser les lotissement pour resoudre les

besoins en parcelles dans les villes 

- Appliquer la politique fonciere qui permet a

son role moteur dans le
l'etat de mieux jouer 

et de iutter contre la speculation
developpement 

fpnciere. 
. . et 18 1utte contre la

- Assurer l'assainissement . , 

. V.R.D. (voies et reseaux

pollution l'existance des
t t indispensable pour

divers) en nombre suffisan 8 

d 
. habitants e nos 

garantir une qualite de vie aux

agglomerations. 

La Mauritanie comme la plupart des pays en

les problemes
rises avec 

voie de developpement est aux P 
. 1opante.

qu'engendre une urb�nis3t1on g o 

.I ...•

------------- - --------------------
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La perception de la vie citadine pnr l'habitunt
des campagnes comme uno vie privilege constitue l'mne des

motivntions de l'exode rural. C'est ainsi qu'on assiste
a d'importants transferts interzonaux de populations en
direction des villes particulieroment de NOUAKCHOTT. 

Ce phenomenc se traduit dans les villes par une 

penuries tres grave de logement et ou assists a une proli

feration des bidonvilles ou s 1 entnssent une population de 

plus en plus nombreuse. 

Cette penurie est beaucoup plus marquee a

NOIDAKCHOTT bien que le PIB par habitant soit de beaucoup 

plus eleve que dans le reste du pays. 

IV-2 LA RECHERCHE DE SOLUTIONS REALISTES
============================-====-=

La modniite des ressources tant publiques que 

privees ne permet pas d'ameliorer de fagon importante le 

probl�rne du logement s2ns faire appel a des programmes 

d'autoconstruction. Les parcelles assainies visent a

amenager dGns les villcs des lot±ssements pourvus d'equi

pementet d'm9frastructure adequats de maniere a satisfaire 

les besoins d'une population toujours croissante et a

reduire le ratard Accumule dans la construction de loge
ments pour les categories sociales a faible revenu.

Le projet parcelles "assainies" consiste a :

a) faurnir ct preparer le terrain ou seront construits

les logements
(nivelage lotissement route, chemins etc ••• )

b) Equiper ces nouveaux ensembles de services publics

electricite r6seaux eau 
c) 1 e'quipements sanitairesconstruire et amenager es 

et scoluires administratifs 

• I_. • • 
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d) Fourniture des terrains pou l' · 1 t t· r imp ,::in a ion 
d'autrcs activites (comme 1 · · lt 11 oisir cu ure es 
etc ••• ) 

e) Fournir l'assistance technique pour organiser

la gestion ot la formation

f) identifier los bidonvilles a 2meliorer et 

preparer le projet pilote.

Par consequent en plus de l'interet que presen

te la construction d'habitat a moindre frais le projet 

preseGte l'avantage de transferer au sect9ur prive une 

partie des charges de l'Etat. 

Le projet aura des repercussions directes sur 

la situation de l'emploi. En outre, il constitue un 

instrument pour le Gouvernent de controler l'extension 

des villes interessees en amenageent�les zones ou 12 

pression demogr�phique est forte et d'eviter les iestGl

l�tions irregulieres d'h�bit�t. 

Enfin le projet permettr� �ux f�milles dont

les revcnus sont peu eleves de vivre d�ns des meilleures

conditions et de preserver �insi leur s�nte p�r l'�me

lior�tion des conditions d'hygiene. 

IV - 3 LES ME SURE 5 PR I SES POUR RE SOU DRE LE PRDBLEME 1'l

du LOGEMENT ET DES EQUIPEMENTS

Le probleme essentiel qui se pose d�ns le

dam-· d l' , t urb:-ii·n en M/\URITANIE est dec:l.ne e ,,men,�gemen ,. 

f�ire t 1 de logements et les instnllG-,. en sor e que e p�rc 
tions et services 2nnexes su1vcnt l'nccroisement demo

gr�ph· , , 1 f�ible c�pncite fin�nciereiquo et repondent a 2 ,. 

de 1'�dministr�tion et de le populntion.

./ . . .



5 

A cette question , . s 2 Joutc le probleme de 1�
crention d'emploi pour les couches de 1� popul�tion les
plus def�vorisees. 

P-,rmis lcs mcsuros prises par le Gouvernement
nous pouvons distinguer troi·s � t· ,.c ions :

n) les progr�mmes publics de logoment
b) eliminution des bidonvilles doublees d 'une �ction

de recensement dnns les zones des pqrcellos
11 ,,ssninies". 

La Societe de Construction et de Gestion Immo
biliere de ln MAURITANIE (SOCOGIM) est une societe d'ego
nomie mixte d'interet Nctionnl. Elle n ete creee en Mi:rs
1974 pour etre l'instrument de le politique en m2tiere 

d'hi:bitGt et de logement. Ln crise d�ns ce secteur, 

jusque la ignore, n pris une �mpleur preoccup�nte. 

Elle decoule de trois consultGtions : le coOt 

tres €lave de �� construction, lo rorete et le coOt 

du credit immobilier, l'accroissement de 1� populction 

urbcine. Il en est resulte une h�usse excessive des 

layers. 

Au terme de ses statuts, �rticle 3 elle n pour

objet 1'6tude ct 1� r�nlis�tion directement au indirecte

ment l'umeliorntion et le developpement de l'hcbitnt a

ban mnrche en MAURITAfJIE. P(lur remediel" nux effejie

socicux qu'une telle situation n'n pns manque d'engendrer 

t2nt vis a vis des personnes disposnnt de revenus moyens

ou inferieurs qu'�u nivcau de 1 8 justice sociale , avec

1, . , 1- t, u detriment du grnnd 
accentu2tion des innegn 1 es D 

, t engc�e a proumouvoir dos
nombre des citoyens, l'Et�t s os 

· 1 ents econimiques per
Progrnmmes de construction de ogem 

l'interm�di�ire de la SOCOGIM.

./ . .  " 
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IV-4 EVALUATION DU PROJET 

����S����§_t§§t!�!�S" DES ZONES PERIPHERIQUES 
--------------------------

Le projet "Pnrcelles Assninies" n'est qu'� ses 

debuts le nivenu de renlisntion no permet done pas une

&valuction critique complete. 

Ln mise a la disposition des personnes a bns 

revenus et sans revenus de parcelles dites cssainies ne 

constitue qu'une etope· dnns la recherche de solution au 

probleme de l 1 H2bitat pour le plus grand nombre. 

_ LA NATURE JURIDIQUE DES TERRAINS ET LUTTE CONTRE LA 

SPECULATION 

Les permis d'occuper sont strictement person-

nels • 

Il ne peuvGnt etre ni vsadus, ni donnes ou 

transferer sous peino de decheance immediate. 

En ens do dec�s d'un beneficiaire d'un lo�, 

ses heritiors peuvont obtenir le tronsfert en lours noms 

du permis d'occuper. 

Ce trnnsfert est accords par le Ministre charge 

des domnines apres nvis du Gouverneur et du Directeur 

de l 1 H2bitnt et de l'Urbanisme. 

MESURES CDERSITIVES 

En ens de non respect des dispositions l'auto

rite administrntibes charge des Domaines procedera imme

diotement et sans peiement de dommage et interets au

retrait du permis d'occuper et !'expulsion de !'occupant

du terrcbin • 

Le retrait se fera apres avis du Gouverneur

et Directeur de l'Habitat et de l'Urbanisme.

IV - 5 , ... . . . 

.. ·
- '.· 

./ . . .
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tV 
_ 5 LA RECHERCHE DANS Lg DDMAINE DE L'HABITAT

HABITAT URIJAIN

La cree.tion des villes nouvelles en Afrique ou

le developpement des noyaux exost8nts n'ont pas entroine

p�rtout une adaptation soci8le tr2s fortement motivee, 

our l'individu a des besoins non satisfeits. Il n'est pas 

rnre de constnter des conflits entre l'application de 
de l'espace par les populations. 

A defaut d'espace colledtifs pour les mAnifes
t8tions troditionnelles, les populations transforment 

certaines sections des·rues en places publiques pour 
l'orgnnisation de tcm-tnm ou les danses. 

Taus ces conflits dont l'mrigine est surtout 

l'absence d'une recherche sur 1 1 ecologie de l'habitat se 

manifestent dnns les rapport home-espace d'une part, et 

une mnuv�ise utilisation des normes d'equipement d'autrc 

part. Leur solution ne peut etre trouvee que dons 

l'adoptation du cadra de vie au mode de vie des popula
tions. 

La necessite de satisfoire les exigences de 

celles ci implique la creation dG nouvelles formes 
d'espaces habitables plus adoptees a notre culture et 
a l'esprit communawtaire. 

Pour fe faire, il tonvient de mettre en 

Place, des structures de recherche tridementionnelle
concernant l'architccture, 1 8 technologie du batiment et
l'urbnnisation et la plnnificetion regionale.

La Mauritanie tres preoccupee par ces questions

est entrain d'etudier les pos�ibilites de creation d'un
centre d8 recherche pour l'Habit.ut, l'urbanisme et

./ . . .
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1,Amenngement du Territoire.

HA!:iITAT RURAL
-

Dans co dom3ine lcs problomes de fond concernant 

ln dispersion de 1'habitat et la necessite de rapprocher

1•ndministr�tion des administres. 

Cette situation reflete l'existence dos dispare

tes locales au point de vue equipements collectifs. 

Pour cette r3ison, la �olitique de l'habitat 
rural doit s'appliquor a :

- favoriscr la concentration des villages et en parti

culier creer dans les villages-centres organises, les

equipcments collectifs;

Etudier les relations homme espacc dans la concession 

le quertier, le village; 

- Tirer partie dsns toute ld mesure du possible, de

l'existence au niveau des zones d'intcrvention de

materinux locaux pour la reduction du prix de

revient de l 1 habitat.

- en cherchant les solutions pour ameliorer l'habit�t

rural il faut se rappeler que l'agriculture est plus

un mode de vie qu'un moyen d'existenco et que la

maison rurale est non seulemont ur logement mais

un lieu de production.

Dnns cette optique, l'amelioration de l'habita
tion peut etre une consequence ou une couse de transforma
tions rapides dans l'agricultares. Trois priorites appa
reissent dans le domains de 1 1 h3bitnt rural :

./ . . .
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l'amelioration du stockage des vivres
- l'approvisionnement en eau de maniere satisfais3nte,

en ameliorant les techniques d'exh�ure et en defi
nissant une politique d'hydraulique rurale.

- l'amelioration de l'hygiene et des install2tions

sanitaires, en recourant a des techniques simples.

Un developpement de l'habitat rural implique 

qu'on doit respecter l'acquis. 

11 s'agit d'adoptBr une architecture mains 

spectaculaire basee sur les ressources du pays. Cela 

n6cessite uno meilleure connaissance des ressources 

locales et leurs defferentes possibilites d'utilisation 

(terre a argile, carriere materiaux vegetaux). 

U ne importante action de formation doit etre 

menee en direction des paysans et des techniciens. Le 

technicicn doit etre capable d'ecouter les populations et 

d'apprendre d'cux, pour qu'onsemble ils puissent construi

re des batiments adpatee. Dans cette optique il faut 

eg�lement etudier les voies et moyens pour ameliorer les 

techniquos traditionnelles en formant des artisants et 

de petits �uvriers et d'adopter les techniques importees. 
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V - 1 POSITION DE PRODLEME 

Le re�ime juridique des terres domsniales est 

· 1 re • no ammen interessant a cannaitre a plus d'ur, t·t t t

en raisons de son influence sur l'apparition et le 

developpement des eta�lissement humains.

A L' exception de deux agglomerations minieres

ZOUERATE et AKJOUJT et de l'enclave de liex MIFERMA a

nouadhibou an peut affirmer que le problems urbain en 

Mauritanie s'est developpe sous l'influence prepdnd6rante

de 1 1 Etat. 

En effet lors de l'accession a l'independance

du pays, en ·19eo, il n 1 existait que de petites

agglomerations anc-iennes, a car�ctere rural tres

marque, sans perspetives de croissance : ROSSO, 

KAEDI, ATAR, KIFFA, AIDUN, NEMA ••. Ces centres

comptaient en viron 3 a 6.000 ames. Dissimines dans

l'immense territoire, une multitude petits villages

chez les sedentaires et des campeme,1ts de tentes

chez les triaus nomades.

Peu a peu, les viles anciennes ant vu surgir des

quartiers nouveaux, avec la creat�on des services

puolics du j eune Etat et les actions de develop

pement peripheriques. Ces centres vont done presen

ter l'originalite d 1 une justaposition de quartiers 

a caract�re "traditionnel" plus cu mains marque, 

tant sur le plan de leur organisation spatiale que 

sur tslui .de�l'�rcbi±egtut9cet�dus modes d'habitat

et des quartiers obeissant a certaines normes 

d'ubanisme : plan parcell3i�e, alignement , voirie 

emplacements pour les �quipsments collectifs ••• 

Dans les premiers quartiers, l'empire coutumi�re est

plus ou moins totals clans les seconds, l'Etat 

· t s'efforce ainsi de faire
exerce son empire e 

. .  / . . .
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ev�luer ces agglomerations vers un syst�me 

d'org�nisation plus moderne. 

Mais le phdnom�ne le plus marquant est ce qu'on nourrit 

�ppeler les Villes Neuves : ce sont les centres indus

triels : NOUADHIBDU, ZOUERATE et AKJOUJT, mcis surtout 

NOUAKCHDTTla c�pitale, sortie des snbles exnihila en 

1960. 

Cette dualite historique entre le processus modGrne 

de developpement des et3blissements humains le biais de 

la domanialite de l'Etat et l'existence d'agglomerations 

caracterise8s par un regime f·incier coutumier avec des 

formes d'hobitat dit "traditionnels", de reflcte egale

ment dans les dispositions legislativ�s et rcglemen

taires prises au lendem�in�de l'independance du 

paws. 

Nous sommes ainsi amenees a tr3iter successivement : 

- du cadre juridique et de la dualite des droits qui le

caracterise

- des conse�uences pratiques de cette r�glementation en

matiere d'Urbanisme, d'Habitat, et de developpement

rurul

- de l'inclsptation et des l3cunes de la situation actuel

le et des orientations nouvelles.

1-1 CAD;:;E JURIDIQUE ET DUALISf·iE DU REGIME FONCIER

Expose 
I n t rod , H: ti f 

..:....----�------

La . , 't pn c ui se ti tue au niveaupremiere e a  w, . 
f · l.;gislatif, pose la double R:;.E.i.L� des droits onciers; 

./ . . .
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mois comme l'cxercice du droit de l'Et 1, · t , at ne saur;:-iit 
J.·gnorer exis ence eventuelle d'un dro1.·t f�ncier coutumier
la seconde eta, ie ' caracterisee par ln formotion du domaine
de l'Et�t, se ra marquee par la proc�dure officielle et
Contradictoire de stinee a rev'l' 1, 8 e existence ou la non 
existence de droits r�els oposables a l'Etat. Cette
seconde etape s'acheve par l'immatr1.·cul t' d t a ion es erres 
au nom de celui ci regle mentee par dec�et, nous interese -
ra plus particulierement sous l'aspect de l'attribution
des terres domaniales. 

M3is ce survol ne doit pas nous cache r les 

problsmes poses par la mise en oeuvre de l'arsenal juri

dique, problemes lies� une conce ption de l'homme de la 

societe ct de l'Etat heritee de la colonisation. Mais 

aussi l2s te xtc correspondaient au moment de l'indepe n

dance a un environne ment politique, ad�inistratif, econo

mique et social compatible avec une formation pur�ment 

juridique. Avec le d�velo�pement economique et lcs 

interventions de plus en plus nombre uses de l'Et�t dans 

le secteur rural, l'inadaptation des textes formels a 

entraine le beoin d'une reforme a la fois fonciere et 

agraire. 

Bien que celle ci n'ait pas eu lieu, nous se rons 

amenes a voir une application pratique qui a�en a ete 

faite. 

1-2 LES ETAPES ESSENTIELLES DE LA DOMANIALITE 

a) C' e st la loi No 60 139 du 2 Aout 1960 portant reorgani

- cC1ns��r� le double origine dessation dom3niale qui Q,, � 

droits sur le sol� 

, l'Etat le reconnait
D•u����2rt, selon l'article i8r, 

t et sans maitre ),
proprietaire des(torres vacan es 

ainsi que " des tGrres non immatriculees ou non

·t' ou 1·noccupees dopuisconcud6es qui sont exploi ees

) ( 1 nee sora suffisamment
Plus de dix ans �·� a vaca 

tructi�ns, culturGs,
etablie par l'absoncc de cons 

./ . . . 
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plJntations, ou puits). 

Justapos�e a cette affirmat1.·on 1, t· 1 , ar 1.c e 3 do lo 
loi preci t6e dispose : ( sont conf · , 1 1.rmes es droits
fanciers coutumiers �����r�ant uno · , ·d t - -, � • � empire �vi en e 
et r,ermanente sur le sol) qu, · 1 , . d • i s agisse e ter-
r3ins urbains ou a vocation agricole, l'empire
coutumi�re est suffisamment d�firi. et sa consta-
tion est etablie aux t d' ermes une procedure legale. 

D'ailleurs, a la demando des interesses, la cons+:��-1:a-
tion�du droit reel coutumier peut faire l'objet d'une 

immatriculation et obeit nlors au regime de lo 

propriete au sens de la loi et du code civil. 

Mais ameemion , la procedure d'immatriculation 

ne s'applique qu'aux droits individual, et non a dos 

droits coutumieres collectifs. 

b) l' af irmatdlon · du droi t � l I acqtiiiti tion _; ;�··· 1 pleine

et entiere de la propriete d'une terro, l'Etat s 1 oblige

� recouri a une publicite minutieuse dastin�e a informer

les opposants eventuels de la pretention sur un terrain

determine. C'est le Decret colonial de 1932 ayant force

de loi qui reglomente la publicite fonciere et son abou

tissement sanctionne par l'immatriculation du terrain au

norn de l'Etat dans les livres fanciers tenus par le

Gooseraateur de la propriete fonciere e� des hypotheques.

En principe les oppositions sont re�ues par

le tribunal du ressort dans lequel est situe l'immeuble,

dans la pratique, et cela est arrive d'une fa�on exception

nelle, !'Administration informee prenlnblement de renven-

dicat�ons t· 1., conclut un arrangement amiable... par icu ieres, 
"' l' · · t · bu Tel fut le cas �vec oppos8nt part1cul1er ou ri • ' 

lors de l'immatriculation au nom de l'Etat, du terrain

sur lequel a 6te 6dif{6 � NOUAKCHOTT.

./ . . .



Si la formation du dom uine national em�runte
essentiellement la voie d3 l'�nquete preliminaire avec
p
ublicite legale, la loi susvisee prevoit egelement

18 recours a l'expropriation pour cause d'utilite 
publique. L'expropriation s'opplique aussi aux droits
coutumiere, moyennant une juste compensation.

c) Ainsi constitue, le domaine de l'Etat va permettrc
a celui ci, soit de reglementcr la creation et l'execu
tion des zones urbain�s, soit de proceder directcment
au indirectement a l'amenagement agricole de la parcelle 

avec au sans morc2llement au profit des p2ysnns. La 

s�conde voie ayant et§ tr�s rarement utilis6e, c'est 

essentiellement apropos de l'amenagement des villes 

qu'a resider l'int eret pour l'Etat d'acqucrir un domaine 

En realite, l'Etat ne conservera qu'une pEt�ce partie 

de ce domaine immatricule. A la suite du processus 

qui va du schema directeur de l'agg lomeration aux 

divers plans de lotissements, l'Etat va reglementer les 

modes d'occupation, de mise en valeur, d'attribution en 

pleine propriete et d'elisnation des parcelles loties. 

C'est par vnie de decrets qu'il le fera : 

decrets domaniaux reglemcntant l'attribution des terres 
domaniales, tel le decret 60 151 du 11 AoOt 1950 plusi
eurs fois modifis, decret approuvant les reg lcments 
d 1 urbanis�e et les plans de lotissoments successifs. 

Ainsi, l'Etat et est appele de plus en plus

� Btre l'instrument puissant qui va modeler le visage

des etablissements humains. Meme dans les rares cas ou

d l e'trangeres, telles quee gr2ndes soci� t � industriel es 
· 1·s6es ont cree desMIFERMA 9t SOMIMA aujourd'hui nationa 1 ' 

d ·te's ouvriere, l'Etat a faitzones industrielles et es ci 

P ,  construction d'habitationsr2voir a leur programme la 
Pour tout leur personnel. 

./ . . .
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On peut des lors decrire les
paux d0s 6tablissements humains et les

particulieres qui les ant faconnees.

aspGcts princi-

reglementations 

Cet examen ne saurait s'achever sans mettre
en lumiere la necessi te d I U ' d ne rea aptation des aspects
juridiques en 

1 1 Etat et des 

fonctions des · t in erventions accrues de
formes nouvelles d'exploitation des terres.

V - 2 CONSE�UENCES_DE_LA_DQMANIALITE SUR LES ETA3LISSE-
-------------------------

ments HUMAINS. 

La r§glementation domaniale va s'efforcer d'al

lierlles-�diverses fonctions et activites qui caracte

riscnt le milieu urbain et les moyens financiers des 

divers beneficiaires. Mais aussi elle prEvoit des dis

positions en faveur de ceux qui desirent se livrar, a 

des activites rurales : agriculture, elevage. 

2-1 LE MILIEU; URBAIN

Deux administrations specialisees vont se 

completer pour definir les cadres juridiques, techniques,

Administratifs economiques et sociaux susceptibles de

favoriser l'apparition et le developpement des etablisse

ments humains : l'Administration charges de l'Urbanisme

et de l'Habitat, et l'Administration des Domaines.

Leur role est d'abord de concevoir et de prevoir l'impla

tation des di verses activi tes humaines en fonction des _t-::i. A 

choix et prior±tas du Gouvernement et des besoins qu'en

decouleront ::.;·: priori tlis et ant elle 5 meme s fondees sur

d ·t· de souverainete, ou 
88 justifications d'ordre poli ique,

d'ardre economique.

./ . . .
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Les reglements d'urb · anisme ayant preal3blement

definis

8 t 1eur 

lcs caract6risti 11 ues des d ·ff· · · t 
· • i erentes activi �s 

localisRtion dnns des plans de zouing, il sera 

p ans parce llaires.Procfd6 ensuite � la confection des 1 1 
· 

C'est ainsi que l'on distinguera des zones artis3nales
industrielleS, de grands cornrne�ces, residentielles,
58mi residcntiellcs, d'ah abitats traditionnels, 3insi
que l�urs �quipernents collectifs, le cas ech6ant : b5ti
ments, voirie et rfseaux divers. L'attribution des
parcelles, les conditions de mise en valeur, savoir

l'investissam8nt exige (sauf d�ns les zones d'habitat

trridi tinnnel) et la nature des _,1 ateriaux, les r:lelais

requis sous peine de d6ch6ance, les r��les architec�u�� 

tinaJrs at les servitudes diverses, !'acquisition en 

proµri6te, le morcellsment du titre fancier de l'Etat, 

font l'objet d'une reglementntion minutieuse. 

Pour favoriser les cat�gories disposant de 

bas reaenus, l'Etat a pris certaines mesures particu

lieres aux zones d'habitat traditionnel. C'est ainsi 

qu'� NOUAKCHOTT, 

- le prix du terrain est de 22 Ouguiya le metre

carre, alnrs qu'il est de 100 Ouguiy a en zone

residentielle.

- un minimum de mise en valeur n'ust pas exige ;

- l'utilisation de materi aux locaux est admis:

murs en bnnco, enduits de banco, conttruire en arfamasse

1 en bois ne sont pas admismsc assique ••• Les baraques 

pour des raisor.s de s�curite. 

de ml·sc en valeur n'entraine pas
- l'obligation 

1 foncl.·er, contrairement a la ce le de r�querir le titre
• En effetr�glementation editee pour les autres zones 

1 ti·tr� fonci·er entrains des droits
8 dc:li vrance du -

d, d tirage de plans, et deenregistrment, de timbres e 

. t lourds au surplus,Publicite fonci�re relativamen 

. I . • • 
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les formnlitGs administratives sont compliquGes lorsqu' 

ellcs concernent une population non scolarisee pour une 

grande part. Enfin, la possession d'un titre fancier

n'offre pas d'int6ret pour la plupart, alors que les

nationaux les plus Evalues connaissent l'interet qua 

rcprcsente un tel titre de prooriete comme instrument de 

mobilisation et de ga�antie du crjdit immobilier. 

Dans le souci de combattre la speculation 

fonciere, la reglementation oblige tout titulaire de 

permis d'occuper a cloturer sa parcelle dans le delai de 

deux (2) ans une construction conforme aux prescriptions 

des plens et raglements d'urbanisme, sous peine de deche

ance. 

Les resultats d'une r�glernGntation a la fois 

ferme et ad�ptee aux possibilites des categories concer

nees sont apparus tres vite, car les constructions se 

sont 6lev�es dans toutes les zones tr�s rapidemment. 11 

convient d'ajouter que, jusqu'a l'apparition ces dernieres 

annees de l'inflation excessive des prix rnondiaux, dont 

ceux des matieres et biens de constructions importes, 

trois nutres facteurs ant facilite la cro�ssance rapide 

des constructions de toutes sortes 

a) la d·:'�,,1ographie urbai ne croissai t d I u ne maniere relati

vement ponderee, et il en est resulte une dernande suscep

tible d'etre satisfaite. La croissance urbaine s'est

realisee duns les fuimites compatibles avec les ressources

budg6taires de l'Etat consacrees aux travaux d'urbanisrne

et d'habitat.

b) la relative stabilite des prix et une economie non

affect�� par le cycle catastrophique de la r�cente sciche

resse ant permis aux nation3ux d'Gpargner et de consacrer

ainsi une part non negligenble a l'investissement 

imrnobilicr.

. I . . .
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) cnfin, le systeme banc3ire est venu t c appuyer ce 
ffort par des cr6dits appropries en 1 t c , vo urns e en 

qualite. 

La deterioration de ces trois facteurs va
entrainer l'apparition de ph�nomenes aggravants, tels
que la proliferation dos zones "pr6caises" dans la peri
phjrie des agglom�rations, le coQt excessivement §lev6 

des constructions, la rarete de 1'6pargne, la rsrete 

et les conditions plus severes du credit bancaire, la 

hausse exorbitante des layers. C'est dans ce contexte 

tr2s preoccupant que vont apparaitre des formes d'action 

nouvelles, encore malheureusemont a lcurs debuts. 

- la creation deja evoquee de la Societe de Construction

et de Gestion Immobili�re de la Mauritanie (SOCIDGIM),

instrument cree par le Gouvernoment en Mars 1974 pour

proumouvoir l'habitat econmmique ;

- l' amenager.ient de parcelles "assainies" au, benefice

des p0pulations de la peripherie, 

- des mesures de tetaxation douaniere pour les materiaux

de construction importes,

- l 1 Gxoneration do la contribution fonciere pour une 

duree de cinq ans pour les constructions nouvelles 

edifiees entre lo 1er Avril 1975 et le 1er Avril 1977. 

2-2 LE MILIEU RURAL 

Si la rtglnmentation domaniale a rencontre

beaucoup de succes dans les centres urbains, par contre

les d. ·t· t - f ables relative a l'octr8i deisposi ions res avor 

concessions rurales Gn vue de leur exploitation ant eu

une quasi nulle. 

D'une Part, en effet, las citadins ae se sont pas risques

a inv t. 
. . t - non luviati ves. Les a leas 

es ir dans des activi es 
nat 1 l'as propres a l'activiteurels tr�s grands et es a. e 
agr1· 1 � 1 gros osstacles.

CO C ant constitue w8S p LJS 

./ . . .
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D'autre part, les rur aux, mome ceux habit2nt

185 principaux centres a vocatio c n rurale t · . 
, on ignore une 

reglementation purr.Jment formelle d f . ' u ait qu'oucune

consequencr� pratique n' en dccoulait po 1, , . ur amel1.orati8n

de leur exploitation "traditionnel" En - t· 1. • . ·ar 1.cu 1.er, le

credit agricole et les organismes specialises dans les

prets en nature : machine, engrais, insecticides, pesti

cides, ant fait defaut. 

C I est pour cette raison que 1 1 on peut affirmer

que l'Etat n' a pas encore bien pris en main le developpe

ment du monde rural par le biais d I une poli tiq ue fonciere

appuyee sur une poli tique a:;1raire. La q uestion dep 3sse 

de loin la simple formulation jwi;idiq ue des textes 

, · l fa ut
domanir.1ux actuels, c I est tout un:;; monde q u 1 

penetrer, Un monde avec toutes ses realites�
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V - 1 POSIT IO f� DU PRUBLEME

L' . insuffisance de la
t 

reglementation domaniale
85 

apparue, avons nous dit 
. .,_ t. .. , l 

, avec la d6gradation de la 
si�U3 ion JBnsra e depuis 1970_1971 ' sous l'effet conju

urbaine, la grandc
gue de l'explosion dcmographi�ue
s6cheresse qui R frappe les pays du Sahel, l'inflati8n
exturieure sur les prix des b iens de construct;on... importes 
le cout et la rerete du credit , 1 a a construction 
l'absence emfin d'une politique d 1 . 

' 
e ogemcnt Jusqu'en 

1974; nous verrons pourquoi la r�gl- t t· ., - emen a ion fonciere
n'etait pas adaptee a la situation de crise.

(§ 1) Ce qui nous conduira a sugg6rer des mesures nouvel
les dans �ne dyna�ique du developpement globcl (§).

V - 2 L'INADAPTi;TION DE LA REGLE,iEPJTATION FONCIERE ET LE 

CONTEXTE PDLITIJUE DONT ELLE EST LE REFLET. 

La r6glementation fonciere, edictee au moment 

ou le jeune Etat devait en priorite s'attacher a ussurer

sa presence dans un cantexte particulierement ardu, se

devait d'etre suffisamment liberal pour favoriser les

entreprises individuslles. Elle porte ainsi la marque

d'une conception individualiste de l'hornme. {Les autori

sations d'occuper sont personnelles; elles ne peuvent

""t . , t fiSrrS·0 ·s pour quelque;
e re vendues; ni donnees ou rans � �� 

t . t 81- n"' de decheance immediate).
mo if que ce s01 sous p � 

P b P de Permissionnaires, la regle-
our eaucou 

. t· ue de meme qu� las
mcntation dcmaniala et urbanis iq ' 

f . , omplir n'avnient pas
0 rrnalites administratives a ace 

b : 1 ,ntation qui leur ouvrai t
eaucoup de sens. Cettc reg cme 

done avcc faculte
d "' ·t , , 1 · 8 et entiere,

�0
i a la priorite p e1n 

. nditions n'ont pas
d'aliener le sol sous ccrtaines co 

. I . .•
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empeche dG tr�s nombreux perm· . . issionnaires t 
les couches pauvres, de so 1· 

' sur out par
"" ivrer au · Jeu de 1� spGculation

fonciere, d'une fa�on occulte, soit par demembrom�nt des
des parcelles, soit par 1 a vente de toute la parcclle.
C 1 �tait un moyen direct d e 88 procurer un petit capital
pour leur subsistancG. 

Il est cert2in que beaucoup d'individus se
trouve nt isoles devant l'entrepri·se d. ifficile et de lon-

gue haleine, qu'est la construction d'un logement fnmiliul

parce qu' il n'existo pas de processus dirige vers la

realisation d'objectifs sociaux et humains. 

Dans lc.1 milieu.-� rural, mnlgre la reconnaissance 

legale des droits fanciers coutumiers et leur transcrip

tion possible en droit moderns, malgre lu voie ouverte 

par le r�gime de concessions rurales, le monde des campa

gnes Gst reste inchange d2ns ses structures ct dnns ses

modes de production archaiques. Les droits coutumiers

gardent toute leur emprise. Mieux ces droits peuvent

a tout moment comme duns un pnsse recent cr6er des dif

ficultes nu Gouvarnsme nt lorsque de grandes actions de

doveloppement sont e ntre�rises.

L'explicntion de cette situation au nivc8u de

Gouvernemant decou-
la politique sociale et economique du

11 devait s'attoler
lait dGs grandes priorites auxque es

' t si l'on sait
le Gouvern cmont st l'Etat qu'il represen 8 

't ·ta cieer et a faire
quo tciut, absolument tout, t� 81 

fonctionner pond3nt toutos ··es ann6es qui ant suivi

1 1 
, , , 1· ndt·pendance •

accession du pays a -

. I . • •
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Aussi, face a une C 

. . , 
onJoncture dont il ya tout

lieu de cro1.re qu elle p�rsist� era dans certains de ses
aspects, tel que la s6dentorisat· . 1.on progressive de la
population et son urbc:1nisation -1 . . . . 

, l. a f.:: :illu 1.mng1.nGr des
nctions r0p1.dcs, suffisnmment v t, ns es et 3Vcc des moyens
reduits pour ameliorer les condit· d . , . ions o vie prcca1.ros
des pop u 1 at i o n s u r b a i n e s de 1 a p , : r 1.· p h ... · · L , . ' u �rie. a creati�n
du V� arrondissement de Nouakchott �-t cons�1. ue un excmple 
caracteristique d'une reponse un peu plus appropri6e au
milieu humain concern6. 

Dans des pages precJdentcs, cettc formule a

et6 traitee snus 18 vocable d'operation "parcelles assai

nies". Mais, la aussi, malheureusement, l'ampleur et le 

caractere d'urgence de l 1 opcr3tion n'ont pas permis de la 

controler parf�itement, tout sur le plan do la situation 

juridique des parcelles du fait ses irregularitcs relevees 

qu'au niveau des diverses formes d'aide a la construction. 

Aujourd'hui l'on est de plus en plus conscient 

de lu necessite d'imaginer des formules aussi economiques

que possible a atteindre les couches les plus desheritces.

- d'une part, en effet, les attributinns de parcelles

t nc, suffi·sent pas et est lamesure d'accompagnemon v 

source d'abus nombreux, 

snns 

d l ent sociaux par 
- d'autre port, l� construction 8 og e m 

. ffisante en nombre, 
la SOCOGIM, est non seull!munt insu 

,1 , 
�nt encore trap s  eves

mais en outre les layers demaur� 

pour les plus demunis. 

3-1 JB.fi?-JUJ.tf��E;...J;D!J'(�N�A�M:.:.I�J�U=-E_::.D E::.......:D:::.:E=-V=-=E�L�Oa..;_P 
L ES r'lESURES �JOUVELLES .. D,�NS 

PEl·iEfH DES ETABLISSZM:_:·r�TS HUt,t-,If' J�;.

· 

. .  8 ..,.-tucllo, nous
, � foncJ.Jr· ·"J 

Lo r2gfucmentat .. on

1'�vons vu, n'est plus aJ�pt�e au� 
ph6 l�menes nOUV88UX.

• I • •.
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L
a grande question 3Ujourd'hui est de savoir comment

r,,,d,;finir le systt2me fancier d""n - � �, s son emsemblo Afinu'il traduiso effoctivement une p i·t· q --::--:--:-----
0 1 ique des etablis-

semsnts humains erig�e en priorit�.

Los 2xes de reflexion sont t ,  r�s vaste, et un
grond nombre d'objectifs ne concernent pas directem3nt
la regime fancier. 

Pnrmi ces mcsuros d'ordrc general, nous nous
born8rons a citer : 

- la rcbherche, l' expt�rimentation st l' application a

l'�chclle artisanale au industrielle de matGriaux
locaux en vue de r8duire scnsiblement le coOt de la
construction, en dur;

- la miso on place d'une structure technique apte a prn

mouvoir et a stimulor l'auto-construction, cetto m6me

structure pouvnnt nffrir ses services pour !'elaboration

de pluns types simples et leur execution.

- 1� mise en pluce d'une structure financiers dispensa

trice de credits a la construction (voir cha pitre sui

vant : le fin2ncemont de l 'habitat).

- l'incitGtion a lf6purgne par des mesures legislatives

appropri6es. Par3ll�lement, la r6glementation fonci�re

P 0 urrGit etre repensee dans los aspects suivants

10 E , t · ns urbnines_n ce gui concerne les ag;lomera 10 

, , t a long terme doi tLa strat6gie de leur deval1ppGmen 
. . . 

, . d. f. · ti· on du regime Juridique
8 :=:ippu iyc r unc c la ire 1 .L 11 

du sol. L'Etot doit fch. p)]r 1� plus possible 8UX 

80 rvitudes des pl2ns l ·res dans sa politiquos
porc,3 . ai 

d I • amonagement des zones d',·nbitation. En particulier

./ . . .
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pas �tre Ali6ne. Le sol des zones comportant d8s habita-
tions s�ns gr2nde loagevite ne doi·t p -t 1 ., , Le as e re a_iene. 
sol devrcit �tre lou§ suiv�nt b�·1 � . , un Qi emphyteotique 
2D-3D-4u ans, ce qui n'interdit pas la delivrance d'un
titra de propriete cessible et n6gociDble Au profit du
preneur ou emJhyt�ote pour la construction qu'il a �difi�e.
En agissant ainsi, la collectivite.

- G8rde le propriete du sol urbain dont la valeur ne fait
,; uqu·!·E!agmecteJD en raison de lG capitalisation des inves-

tissements qu� la collectivit§ consacre au devcloppe
ment urbain (equipement divers, b5timents publics) ••• ,

- eviter les immobilisations des capitaux prives dans la
propriet6 du sol urbain, et, par consequent, la specu
lation fonciere et les profits immoraux qui en resultent

- autorise une evolution future des villes qui s 1 averera,

dans l'avenir, d'autant plus rapidement necessaires que

les capitnus �ctuellement disponibles et immobilisables

en matiere da construction, dans lcs pays en voie de

developpement, n'autorisent pas realisation d'edifices
tres durr.lbles.

2 ° S'�gissant du Milieu rural, lo probl�me est tr�s com
plexe, car les droits fanciers coutumiers sont lies a

des structures sociales et des modes d'exploitation 
qui peuvent etre chnnges que progressivement. 

Et t s'est contents d'agirPour le moment, l' 8 

· ement rizicole de laPonctuellement. Ainsi pour l'am�nag 

E t Proc�de a un recense-
Plaine de M'POURIE (ROSSO) l' -t� a 

w 

, , 1, ploi tc:tion de percel-me�t des fnmilles interessees a ex 

' roximite du perimetre.
il:ea"tamen2gees et s2 trouvant a P 

. .. , , p t 1 priorite est a ceux
our le Gouvernemcnt, en cffe , n 

, cux qui rovcndiquentqui cultivent la turre ot non c. c 
�m�s t�rres sans lesdes droi ts "seigneri2ux" sur cc 5 m� 

exploiter cux mmmes.
. I . .• 
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Au dela de ces actions limi·te; 88 1·1 t t · · , es cer uin 

que 1 8 s annees a venir verront un remodeloge des droits

fanciers coutumiers au fur et a rnesure de l'introduction

des techniques nouvelles et des fcrmes d'org2nisBtion et

de gestion modernes : coop§ratives, cr§dit agriccle, 

etc ..• L�§laboration de tcxtes aussi parfaits soient ils

ne oeuve�t rester que lcttre rnorte si les structures

les mentalites et les modes d'exploitntion ne se tr2ns

forment pas. 
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vr - 1 POSITION DU PHOBLEME

pas 

Le finnncernDnt du 1 ogement , identique salon les types d 
n est evidemment

semi dur, r6sidentiels,
e logemants .

et l 
· banco oues benef . . . ic1.a1.rosHers, SDCOGIM. : pcirticu-

Le fin2ncem8 nt dG l'h . abitat
1 '1 96 D 1 

' apres une per1· odedeccnns e - 970 nssez stabl 
, . 

8, a connu 
r1nnees une crise �ui n6cessi t 

ces dernieres
8 une nouvi:11.., .., approche.

Dans ce dnm2ine egalcm�nt 
' des solutions nouvel

credit a lu construe
qui reponde a la vocation soci 8le du

lcs pourr,�ient permcttre de faire du
tion un intrument 

logement. 

1-2 LES FDRMES DU FINANCEMENT DE L'HABITAT 

On peut distinguer en Mnurit�nie plusieurs 

formes de financemGnt du logement : 

1 ° L'�p�rgne. Des individus ou part d'autofinnncement.

Ce mode finuncement constitue, nu niveau des couches

de populations les plus p3uvres, la qu2si totalite ou

rneme la totalite du financement de l'habitation :

tonte, bnraque, construction en materiaux locaux.

20 L A t destines uniquement
_es Prets boncaircs. Ces prets son 

' ,, s dernieres
a des constructions en dur. Jusq u a ce 

f;n3ncement 6tcient :
ann2es, lcs deux sources de 4 

t ·ent des prets et
l · consen ai - es Banques privGcs, q ui , de 

, r .. term e nu x ye u x
1 d, , d · t a cou .., 

8S eguisaiont en ere 1. 9 t·on non
, ,.J const rue J. ' 

l'I c -;di�s a _,_, • 
nstitut d'Emission. re v 

A , -, ne p ouvoit

c()ut eleve,
rnobilisablcs. Ce financcment, au

le solvabilit6

. uliers '!ont
etro co nsc n ti q u' ,1ux P artic 12 banq uc'

constituoit une gorantic suffisnnt� p cur

- I . . •
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d'3ut�nt plus quc le credit ne comportait pas de
d'hypthequG. Les categorios

prise 
rnoy 2nnes etaiont done

6cart6os do cette fM-m- de._, -'- u 8 c r i§ di ts . A 1 
1 

vec a crention 
de A monnaie Nation 8 le 1,0 ' uguiya, et de la- B 
C t l d M 

nnque 
en r3 e e auritanie le b 

. 
' 8 anques priv6es se voie nt

supprimer ce genre de cr;d·t 8 i s  au profits de la n�uvelle
banqua de d�veloppornont d� , �nommee Banque Mauritanienne
pour lo Developpcment et 1� c c ornrnerce.

- pr�cis§ment, c 1 ost cette d�rn·� � i �re, sous ancienne 
d6nominntion de Banque M�urit3nienne 
(BMD) constituait d=s sn creation en 

de Developpmnent

1963, la deuxieme

source b�ncoire. Cette banque, a capitaux publics 

m3joritaires, pretaient de 5 a 7 ans, au taux de 6 %

en moyenne • Lorsque 18 B�B faisoint appel a des fonds 

ext§rieurs pour la plupart, l'Inst itut d'Emission 

accnrd�it la r�escompte. L� BMD a essentiellement 

fin anc� des logements de standing, pour la raison 

majeure suiv3nte : les bGn8fic8ires dev�ient verses un 

apport personnel 20 % environ de l'investissement. La 

aussi la plupart des b�njficiaires 6taient des parti

culiers disposant d'un certain fond, de plus, les 

credits a ln construction Gtaient tr�s limitGs, la 

qualit6 des personnes entrait en lig ne de compte. 

3 - LES PRETS & LONG TERME DE LA CAISSE CENTRALE DE COO

PERATION ECONOMIJUE ET DE LA CAISSE NATIDNALE DE SECU-

RITE SOCIALE. 

E dont 10 si8gG ;St a PARIS, a
La C.C.C . . , 

{durG3 �O nns, taux 3, 5

nccordLl des pr6ts a long �erm e 

l , ents 601;:.aux. Lo C.N.5.S.,
pour le financemcnt dss og um 

· . 

. d pr�ts a 15 ans au tnux de
pour S8 port, a consent� es

,. 't, l 

%) 

4 r:: _ . . . .., de ces :irots a e 0 n 
1J. La premiere b...;n.�fic-2ir ... s 

··re olbtenu de ln C.N.S.S.
SOCOGIM, qui a absorb� 1� �rem ie ' 

· �ux c� ,ditions ci-dessus.
un pret de 30 Millions d'DL,gui y a � ·· 

./ . . .
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AuJ· ourd' hrili, la premiere c1.· t ,. .-1:;e nc f" inance plus lGs1ogements, quanta la secondn � ses disponibil·t� 
insuffisantes en compar3ison d 

l. cs sont
es vaste 

t- , b 
8 programmes d contruc �ons a on marchG de la SOCOGIM.

8 

VI - 2 LA CRISE DU FINI\NCEMENT.

Quant ont sait qu'a NOUAKCHOTT
. .. seulernent, une 

8nquuto socin-cconomique r6cPnt� r� 1 ·t � � �ve ai que le besoin
3nnucl do logements est de 3 ODO env· irons, on rnesurc
l'amplcur du volume de financement n�ce � ssaire pour att6-
nuer sensiblsmont la crise nigue que ce p3ys connait.
Lu crise du financement de logements revet un double 

aspect : un aspect "structural" et un aspsct "qualitatif". 

1 ° ABSENCE DE STRUCTURE FI �JAt\lCIERE APPROPRIEE 

La Mauritanie no dispose pas de structure de financement 

a long terrne. Or,lorsqu'on se fixe comme objectif majeur, 

cornrnc c'est le cas pour la SDCOGIM, de realiser des loge

ments sociaux a t8ux de layers tres bas, le cr6dit a

moycn terme n'est pas appropri6. L'emortissement financier

est en effet l'un des trois Glements constitutifs du

d, t le coOt de lalayer, les deux autres Gt3nt u ne par 

construction, d 1 autre part, les honoraires et los chBrges

de · gestion de lG Societ8. 

l.·mmobilier a long terme implique
Mais 10 credit 

. �e et des ressources
·, ' . 11.St:! 

une structure financiere spl::CJ.B , . d .. . d'. ifl:.tion. Al instar c
Pe rm an en t e s non g C n C; rat r 1. cc s 1 LI 

• 
• 

· , 1 ppe�ent la Maur1t�n1.e
b e, • d·.., dvv,' 0 · ' 

..,c1ucr::iup de pavs an vcne ._, ' d � 
des rcssources et es

entcnd se doter des structureS,
t social 

. le logcmen • 
m. t , p �cmouyo 1-r 

�canismes de crudit 3P es a 

• I •••
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2° L'nSPECT "QUALITATIF" DU FINANCEMENT.
Le financement de logement a trAs bon marche pour les c3tegories a faible revenu doit avoir un caractere essentiellemsnt ''social" c'est a dire comportant des modalitts
d3 dur6e {25 �ns environ) et de taux de{1 a 3 % d'inte
ret) telles que 

- l'amortissemcnt finnncier, el6ment du layer, corres
pondc en dur�e a l'nmortissement de la construction
elle meme,

de la part de l'amortissemcnt financier dans le montant
� du layer soit aussi faible que possible.

La recherche d'une telle "qualit6" de finance
ment dcvra aller de pair avec le rccherche constants du
moindro ooCt �P. la construction. 

C'est dans l'impossi��,�t� ou la difficult§
d'atteindre ces deux objectifs : coOt 1�-�ncier minimal
et coOt de construction techniquement aussi b�� que pos
sible que se debattent les pays en developpement. 

VI _ 3 LE RCJt.E PARTICULIER DES PAYS AVANCE�. 

C'�st le lieu de souligner le r6le particulier 

1, ' J·ouer les pays industrialis8s quique sont appe es a 

t de Capitaux n 1 aynnt aucun caract�redisposent en ou re 

speculatif._ 

t techniques du problames de l'habiLes aspec s 

.l.·mportance capitale dans la recherche,tat sont d'une 
. t la production en s6rie da fabrica-l'8xp6rirnentat.1.on c 

L t hnologie ne se trouveet pas touJourstions locales. a ec 

·11�urs le transfert de technologiesur place, et par 61 � 

n'est pas chose aisce. 

./ . . . 
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Enfin dans une butaillG qui so li,ac ni 1M1l-t,o-. 

nument sur tous les fronts, des pays Lln dfveloppement 

eprouvent les plus grandes difficult6s a trouver les 

financements a caractere "sociaux" qui sont absolument 

nfcossaires pour appuyer des op�rations sou�ent critiquGes 

pour le non rentabilit8. L'absence d'exp6riences clans 

le vaste secteur de !'habitat et de la construction 

expose ce�tes ces pays a des critiques, justifi6es en 

soi. Les voies pour r§duire ces erreurs sont, nous ne 

sommes convaioous, celles de ln coop8r�+.ion intern8tionale. 
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A la lumi�rc de l'expGrienco acquise au cours 

de ces dcrni�rcs ann�us, force est de reconnattre que 

la c�mploxit5 du problGme des etablisscments hum�ins 

est tclle qu I une action d I envergurc sur le plan .. intei:r1R

tional sur l' importcnce capitol de� cettc question et sur 

la n6cessit6 de lui accorder un rang de priprit� �lev�, 

mais cnc8rc, sur l'urgcnce qui s 1 attache a la solution 

des problomes institutionnels et de financement. 

Sur le plan institutionnel, un certain nombre 

d'initiative ont deja ctG prises par un certain nombre 

de Gouvsrnaments tendant a la creation d'une nouvelle 

inot.ituti. n n7 devunc pr�nL.l:i:n Rn �h:::i'T'.'qe la conception, la 

mi.se on oeuvre et l' �'Q'aluation des p.olitl. c; ,,ns dans ce 

domaine, tout en accordant une attention partic1.11 -i. ,':rn 8 

1 1 Qspect financier. 

Tout en soutennnt la position du groupe des 

77 f�rmulfes au cours de la deuxi�me session du Conseil 

d'Administration du Programme et des Nations Unies sur 

l'environnement (P.N.U.E.) sur cette importante question 

la MAURITA�IE estime que cette question ne peut 5tre 

rLlsolue d8ns r6f&rence a l'existence de l'habitation, de 

la construction et de la planification du Departement 

des Affaires Economique et Sociales dos Nations-Unies. 

P 3r 2illcurs, il faut bien reconnaitre que ce 

centre, dans l'ancicnne conception qui a preside a sa 

creation, no pcut embrasscr taus les problemes actuels 

que le cnncept d'ctablissomont humain sous entend. Pour 

ces raisons, la n6cessit6 s'impose de transformer ce 

centre a une nouvelle institution capable d'embrasser 
taus lcs pr�blemes relatifs a la planification urbaine 
et �ux 6tablissements humains, cons6dures de nos jours
comme "�cosystAmes". 

? ./ ••• 



2 

En ce qui cance 1 ·rne e probl��e de financcmant
des Gtablissamcnts. 1� MAURTT/� 1 IE l "" .1. -,,� sa uo et approuve
l' ini ti.:::tive prise ,'"' U cours .de. , - d ·.. · d · · .. �. cuxieme session- u 

crrnse i 1 d' Admirustraticin de P. �J. U. E. de cr . .::e r u n fonds
de cnncours internGtiona.l de l' hnbitc:it et des 6tablisse
ments humnins (FCIHEH) et souhaite que co fonds no cons
ti�ue pas une saurco de financemcnt occasionnello,

destinle � rGsGudre dos �robl�mes actuals, mais une

source permononte do financoment destin�e � aider les

pays qui no pcuvent faire face aux probl�mos financiers 

relotifs aux 6tablissomcnts hum2ins par le soul concours 

des budgets nationaux. ' 

11 convient de souligncr �gnlement la n�cessitf 

d'inciter las organismes tr3ditionnels de fin3ncement 

(banquas nationales ou intornationcles, diffGrcntes 

caissos de cnop�ration et de financemunt, aide ext�riour 

etc ••• ) a s'int(resser d'svantage au financoment d'opera

tions d'habit2t, de r�nov�tion, urbaine, ou plus gjn[rale

ment d'6tablissJmunt humains surtout a changer d'optique, 

dans la musure oD la rentabilit� finnnci�re comptable ne

devrnit plus 6tre lo criter0 absolu de financernent,

� un moment oD l'hum3iliit� recherche av8nt tout l'arn6lio

ration dG la qualitj de vie. 

Dans c8 domaina, la cooperation bilat�rule et

multilcJtGral� dcvra etre ronforc,.>. dans 10 cadre des

re�esmctbee de finnncoment a!.issi bien que do l'echange

d'infnrmations. 

La M . .;URITMJIE pour sa pGrt attache uno grande
· + - la cooporotion internntionale qui peut aider1.mp:1r w ance 2 

dans unc tres grande mcsure a pJser et meme a r6soudre

lus problemos nctuels 18S plus epineux.
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